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vacations - Vagabondage; port illégal de la décoration 

delà Légion-d'Honneur; un prévenu mystérieux. — 

Cour d'assises de la Corrèze : Attentat à la liberté indi-

viduelle- condamnation d'un maire. — Cour d'assises 

■ te h Charente : Vol à main armée. — Tribunal cor-

rectionnel de Paris (vacations) : Les Mystères du Peu-

vie par Eug. Sue; outrage à la morale publique et reli-

gieuse et aux bonnes mœurs; outrage a la religion ca-

tholique; excitation à la haine et au mépris des citoyens 

les uns contre les autres; excitation à la haine et au mé-

pris du gouvernement; apologie de faits qualifiés crimes 

ou délits par la loi pénale; attaques contre le principe 

de la propriété. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE METZ (ch. des vacations). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Sérot. 

Audience du 23 septembre. 

VAGABONDAGE. — PORT ILLÉGAL DE LA DÉCORATION DE LA 

LEGIOIY-D'HO.W.UB. — UN PRÉVENU MYSTÉRIEUX. 

Un individu, disant se nommer Louis-François Boisre-

nard, est assis sur le banc des détenus, et il comparaît de-

vant la Cour comme appelant d'un jugement du Tribunal 

de police correctionnelle de Charleville, en date du 18 

août dernier, qui l'a condamné, pour vagabondage et 

port illégal durub .n de la Légion-d'Honneur, à deux ans 

de prison et cinq ans do surveillance. 

Il déclare être âgé de soixante-trois ans, et c'est l'âge 
qu'en effet il paraît avoir. Sa taille est assurément au-des-

sus de la moyenne, car elle est de deux mètres; il est 

convenablement vêtu; il s'exprime bien et en bons ter-

nies; ses manières ne semblent pas dépourvues de dis-

tinction; il est très maigre; de rares cheveux gris garnis-

sent le sommet de sa tête. 

Du rapport fait à l'audience par M. le président résul-
tent les faits suivants : 

Le 7 novembre 1856,' le prévenu se présentait, à Sedan, 

"ans un hôtel tenu par le sieur Chevalier; il était dépour-

™ de bagages et n'était porteur que d'un parapluie; il 

™ s appeler Legrand, d'Autry. Le 11 novembre, il de-

manda au sieur Chevalier de lui prêter 64 fr.; il annonçait 

°ir besoin de cette somme pour terminer par transac-

,n un<; affaire de cours d'eau qui l'appelait à Sedan. Che-

vou ?y re.fusant> le Prévenu lui dit : « Vous méfiez-
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Suente,?"0 pendant son séjour à Sedan il avait, sans 
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dépengg ' 011'1 ne faisait du reste qu'une très modique 

|1 dir^'^antM. le juge d'instruction de Charleville, 
a AlHr\- c Boisrenard, et être né en novembre 1793, 

Mais \?m
fi
mune de l'arrondissement de Youziers. 

letna{fé ^l catlon. faite des registres de l'état civil, M. 
fi'ail '"exact ^ fit sav°ir que l'assertion du prévenu 
°°nilUripl„ ' et que, dans la commune, on n'avait jamais 

liJ'y i S1? du, n<™ de Boisrenard. 
7 des on ' ns les ^parlements du Loiret et de l'Al-

,lres de o^Tn?s du »om d'Autry; on s'adressa aux 

ta
Le Prévenu S'i8 5 même réponse, 

n ëe qu'il a ton , nombreux interrogatoires ; du Ian-

t0.n,na,ssait lni L?aeIquefois, il y a lieu d'induire qu'il re-
'^nom. "':menieque Boisrenard n'est pas son véri-

,,0re> que P^L?CKant' U a dePuis affirmé, et il y persiste 
1 a dit à M ,

0
 ■ en amsi qu'il s'appelle. 

' ' ie J"ge d'instruction qu'il était réellement 

chevalier de la Légion-d'Honneur; qu'il avait été décoré 

sous le nom de Smolensk au mois d'août 1812 par Napo-

léon lui-même ; qu'il faisait partie du 4" cjrps de la gran-

de armée, commandé par le prince Murât, et qu'il était 

aide-de-camp du général Kriant. 
M. le grand-chancelier de la Légion-d'Honneur a écrit 

qu'il n'y avait pas de Boisrenard parmi les membres de 

l'ordre. 
Le prévenu alléguait qu'il touchait deux fois par an, et 

par semestre, le traitement de 250 fr., attaché à sa déco-

ration. 
Les renseignements officiels apprennent également que 

le traitement se paye intégralement en une seule fois. 

Suivant le prévenu, il aurait été, dans le courant de 

1856, en Belgique; il spécifiait les villes de Bouillon et 

de Namur; il donnait même le nom de plusieurs person-

nes de Namur qu'il connaissait et avec lesquelles il avait 

été en relation. 
On a acquis la certitude qu'il était inconnu dans ces lo-

calités ; il n'y a, d'ailleurs, à Namur aucun habitant por-

tant les noms qu'il indiquait. 
Le prévenu a repoussé l'inculpation de vagabondage, 

en affirmant qu'il possède dans un département voisin des 

immeubles d'une valeur de 80,000 fr., et qu'il a un capi-

tal mobilier de 36,000 fr. en rentes sur l'Etat; niais 1! 

jamais pu justifier ses allégations; à l'en croire, il lui sui-

firait d'écrire un mot à sa famille pour que les preuves de 

tout ce qu'il dit fussent l'apportées à la justice; mais cette 

famiile est si honorable et si haut placée, que la seule 

nouvelle de son arrestation la plongerait dans la plus 

cruelle désolation, et il veut la lui éviter, quoi qu'il puisse 

lui arriver à lui-même. 
Présumant que les mensonges et les réticences du pré-

venu devaient être dictés par un intérêt majeur à cacher 

ses antécédents, le juge d'instruction le fit soumettre 

à une visite corporelle par un médecin de Charleville, à 

l'effet de s'assurer s'il ne porterait pas des traces ou des 

marques accusant un séjour dans un bagne; le résultat de 

cette mesure fut complètement négatif : l'homme de l'art 

constata, d'ailleurs, que l'état de la peau du prévenu ne 

révélait pas l'exercice d'un travail manuel. 
On eut recours à la photographie pour reproduire sa 

ressemblance, et son portrait fut envoyé partout, en Fran-

ce et en Belgique; cette nouvelle épreuve demeura infruc-

tueuse^ M M", les ministres de l'intérieur de Paris et, de 

Bruxelles mandèrent qu'aucun des agents des différents 

services de police et de sûreté ne se rappelait avoir jamais 

vu ce personnage. 
Un instant, néanmoins, on crut être sur la trace de son 

individualité; AL le directeur de la maison centrale de 

Clairvaux pensait avoir reconnu en lui un nommé Cau-

tier, chef d'une bande fame.ise de voleurs, condamnés, il 

y a plusieurs années, par la Cour d'assises de la Seine 

pour de nombreuses et audacieuses soustractions commi-

ses dans différents hôtels du faubourg Saint-Germain. 

Gautier lui-même avait eu vingt-cinq ans de travaux for-

cés; cette peine avait, toutefois, été successivement com-

muée et réduite. « Or, disait M. le directeur de Clairvaux, 

tenez pour certain que le prévenu n'est autre que Gautier, 

s'il lui manque une partie de l'ongle au pouce de l'une des 

deux mains. » 
Cette particularité se rencontra, en effet, sur la person-

ne du prétendu Boisrenard, qui nia son identité avec Gau-

tier, et expliqua par un accident cet indice invoqué contre 

lui. 
Mais les recherches ne furent pas poussées plus loin 

dans cette voie; une lettre de M. le ministre de l'intérieur, 

ayant informé que le véritable Gautier, maintenant libéré, 

demeurait à Paris, rue de la Huchette, où il tenait aujour-

d'hui une bonne conduite. 
Le prévenu, trouvant que la procédure qui s'instruisait 

contre lui avait une marche trop lente, adressa un mé-

moire à la Cour de cassation pour demander son renvoi 

devant un Tribunal autre que celui de Charleville, ar-

guant contre ce dernier de causes de suspicion légitime ; 

cette demande fut repoussée. 
Boisrenard fut enfin renvoyé devant le Tribunal correc-

tionnel, sous la double prévention de vagabondage et de 

port illégal du ruban de la Légion-d'Honneur. 
Au nombre des témoins cités par le ministère public, 

se trouva un sieur Sauvageot, maître-d'hôtel à Troyes 

(Aube), qui déclara qu'en 1856, un individu disant se 

nommer Dutilleul, de Dannemarie, était venu chez lui et y 

avait séjourné pendant quelques jours ; qu'il lui avait em-

prunté une somme de 70 francs qu'il avait annoncé lui 
être nécessaire pour terminer avec l'administration des eaux 

et forêts un procès relatif à une chute d'eau, et que cet 

individu avait disparu sans lui payer sa dépense et sans 

lui rembourser ses 70 francs. Dans la première partie de 

sa déposition, il disait qu'il croyait bien, sans pouvoir 

pourtant l'affirmer, que cet homme n'était autre que la 

prévenu ; puis, à la tin, il a attesté que c'était bien lui, 

qu'il n'y avait plus dans son esprit aucun doute sur ce 

point. . • . 
Un incident singulier se produisit aussi devant le 1 n-

bunal. A l'une des audiences de la Cour comparaissait, 

en même temps que Boisrenard, une fille étrangère nom-

mée Marguerite Probst, poursuivie pour avoir contreveu 

à un arrêt d'expulsion. Rentrée en prison, cette fille ht 

appeler M. le commissaire de police et lui déclara qu'elle 

savait parfaitement qui était ce monsieur qui ne voulait 

pas se Taire connaître au Tribunal. 11 avait déjà comparu, 

en même temps qu'elle, en 1853,devant le Tribunal de po-

lice correctionnelle de Charleroy (Belgique) ; et c'était un 

nommé Louis Landrin, ancien clerc de notaire : il avait 

alors été condamné ; puis elle l'avait encore retrouve plus 

tard à Schaken et à Arlon, menant joyeuse vie avec des 

filles publiques. Elle donnait encore sur lui d autres indi-

cations qui paraissaient fort précises. 

Renseignements pris, une partie de ces indications tut 

trouvée exacte, mais le surplus a été démenti. Landrin 

n'était pas, il est vrai, un personnage imaginaire ; le si-

gnalement du prévenu concordait assez avec le sien ; mats 

Landrin n'aurait que quarante-un ans, ce serait un ou-

vrier batelier, et enfin deux témoins de Montigny-sur-

Sambre (Belgique), indiqués comme pouvant le reconnaî-

tre et assignés à cet effet devant le Tribunal de Charle-

ville ont déclaré qu'ils ne le reconnaissaient pas d'une 

manière complète ; l'un a dit que le prévenu dont la taille, 

nous l'avons fait remarquer, est dt; deux. mèUvs, avait au 

moins la tête de plus que Landrin. La fille Probst, en-

tendue elle-même comme témoin, a affirmé cependant que 

c'était bien Landrin. Le prévenu a traité de fable absurde 

et mensongère ce que disait la liile Probst. 
En cette situation, le Tribunal, sans tenir pour certaine 

l'inentité du prévenu soit avec Dutilleul qui avait dupé 

Sauvageot, soit avec Landrin, l'a condamné pour les deux 

délits qui lui étaient reprochés, et lui a appliqué, comme 

on l'a vu. le maximum de la peine. 
A l'audience de la Cour, le prévenu persiste dans le sys-

tème par lui adopté devant M. le juge d'instruction et de-

vant le Tribunal. Il s'appelle bien Boisrenard ; il n'a ja-

mais été poursuivi ni condamné; s'il n'indique pas le lieu 

de sa naissance et de son domicile, s'il ne représente pas 

ses titres de propriété, ses inscriptions de rentes, son bre-

vet de légionnaire (tout cela se trouve dans la maison qu'il 

habite), c'est uniquement par égard pour sa famille ; il n'est 

pas marié et ne l'a jamais été; mais il a un beau-frère qui 

est président de chambre en une Cour impériale, un autre 

qui est député au Corps législatif; il a des neveux qui 

sont, les uns de braves officiers, lesautres des avocats dis-

tingués. 
En vain M. le président cherche-t-il par des observa-

pressant.es à lui faire comprendre qu'une condam-

'nation, ti lle que celle prononcée par les premiers juges, 

est bien plus déshonorante pour cette famille que le fait 

d'une poursuite dont il lui est facile de se faire renvoyer 

s'il produit la preuve de la vérité de ses assertions, il se 

renferme obstinément dans le même ordre d'idées, et pré-

tend d'ailleurs que ce n'est pas à lui à prouver ce qu'il 

avance; que c'est au ministère public à lui prouver le con-

traire. 
Sur les réquisitions conformes de M. Salmon, avocat-

général, la Cour confirme le jugement de première ins-

tance. 

COUR D'ASSISES DE LA CORRÈZE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Régert. 

Audience du 5 septembre. 

ATTENTAT A LA LIBERTÉ INDIVIDUELLE. CONDAMNATION 

D'UN MAIRE. 

Madeleine Barbe est depuis dix-sept ans l'épouse du 

sieur Lallé. L'harmonie la plus parfaite a longtemps ré-

gné dans ce ménage que dix enfants semblaient devoir 

entourer de bonheur, mais depuis quelques années la 

présence d'une domestique est venue troubler l'intimité 

des époux. Madeleine Barbe, après avoir employé tous les 

moyens pour éloigner cette fille, menaça de recourir aux 

voies judiciaires pour obtenir une séparation de corps. 

Dès ce moment le sieur Lallé ne garda plus aucune me-

sure, il se livra aux violences les plus graves sur la per-

sonne de sa femme, et la condamna à une espèce de sé-

questration dont le but était de l'empêcher de communi-

quer avec les personnes qui pouvaient l'aider dans sa ré-

solution de se séparer judiciairement avec lui. Cependant 

les choses furent poussées si loin que Madeleine Barbe 

dut recourir à l'intervention de deux de ses cousins, les 

nommés Louis Barbe et François Brunie, pour l'arracher 

au domicile conjugal. En effet, le 29 juillet, ces messieurs, 

dont l'un est le premier adjoint et l'autre conseiller muni-

cipal de la commune de Laroche-Canillac, se rendirent à 

Champagnae-la-Noaille et, profitant de l'absence du mari, 

emmenèrent leur parente et se dirigèrent vers Saint-Mar-

tin-la-Méanne pour la remettre aux mains de sa famille. 

Prévenu du départ subit de sa femme, Lallé se mit à sa 

poursuite, répandant sur la route le bruit mensonger que, 

d'accord avec ses cousins, elle lui avait volé une somme 

de 6,000 francs. Il atteignit les trois fugitifs au chef-lieu 

de la commune de Clergoux, leur reprocha publiquement 

ce prétendu vol, les fit garder à vue et bientôt les fit arrê-

ter en vertu d'une réquisition formelle à laquelle le com-

mandant de la brigade de gendarmerie crut devoir dé-

férer. 
Lallé était arrivé à Clergoux vers midi; son exaspéra-

tion était au comble, et à raison même de ces dispositions, 

le maire de la commune, qui connaissait les inculpés, crut 

devoir essayer quelques remontrances, quelques conseils, 

mais tout fut inutile. 
Toutefois, le brigadier ne voulut pas se contenter d'un 

ordre verbal pour procéder à l'arrestation régulière : il 

demanda une réquisition écrite, exigea même que Lallé, 

qui agissait en sa qualité de maire, y apposât le cachet 

de la mairie, et celui-ci fut obligé d'envoyer chercher ce 

cachet par le garde champêtre. Toutes ces choses prirent 

beaucoup de temps, pendant lequel Lallé persista énergi-

quement dans ses accusations, et ce ne fut qu'à neuf heu-

res du soir que l'arrestation fut complètement régularisée. 

Barbe, Brunie et Lallé obtinrent de passer la nuit sous la 

surveillance de deux gendarmes, dans la maison d'un de 

leurs amis. 
Le lendemain, on les dirigea sur Laroche-Canillac^ et 

là, sur les observations énergiques du maire, le sieur 

Lallé rétracta sa plainte, reconnut qu'elle était fausse et 

demanda en même temps qu'on rendît à la liberté ceux 

qu'il avait injustement accusés. Mais le brigadier de gen-

darmerie, qui avait agi en vertu d'une réquisition for-

melle, voulut en référer à M. le procureur impérial de 

Tulle. Les prisonniers furent conduits devant ce magis-

trat qui s'empressa de faire élargir ces victimes d'un abus 

évident d'autorité. 
Pensant arrêter les conséquences de sa méchante ac-

tion, le sieur Lallé souscrivit aux sieurs Barbe et Brunie 

une valeur de 1,000 fr., sur laquelle 900 fr. devaient être 

affectés aux besoins de la commune qu'ils habitent, et 100 

francs devaient servir à les indemniser de leurs frais ex-

traordinaires. Mais la justice ne pouvait se contenter d'une 

telle réparation, et le sieur Lallé doit répondre de l'étran-

ge abus d'autorité que lui donnaient ses fonctions. 
En conséquence, Léonard Lallé est accusé d'avoir, le 

29 juillet 1857, arbitrairement et en sa qualité de maire, 

donné un ordre au brigadier de gendarmerie de Laroche-

Canillac, par suite duquel les nommés Louis Barbe, Fran-

çois Brunie et Madeleine Barbe ont été mis en état d'ar-

restation, crime prévu et puni par l'article 114 du Code 

Tous les faits rappelés dans l'acte d'accusation ont été 

pleinement confirmés à l'audience. 
Reconnu coupable d'attentat à la liberté, le sieur Lallé 

a été condamné à quinze mois d'emprisonnement. 

(Ministère public, M. Brunet, substitut; défenseur, M" 

Talin.) 

COUR D'ASSISES DE LA CHARENTE. 

Présidence de M. Dupérier de Larsan, conseiller à 

la Cour impériale de Bordeaux. 

Audience du 7 août. 

VOL A MAIN ARMÉE. 

Une attaque nocturne eut lieu dans la nuit du 30 au 31 

mai dernier, sur la route conduisant à Roumazières, can-

ton de Chabanais. L'individu arrêté était le nommé Jean 

Petit, cultivateur, demeurant à Chabanais. L'agresseur 

est aujourd'hui sur le banc des assises; il se nomme Pier-

re Chabernaud, et avant son arrestation il demeurait à 

Roumazières. C'est un homme d'assez mauvaise mine, 

ayant le front bas, le regard indécis, et portant à la lèvre 

inférieure une forte cicatrice. Voici les charges qui lui 

font reprochées par l'acte d'accusation : 

«Dans la nuit du 30 au 31 mai,le sieur .lean Petit reve-

nait du marché de Saint-Junien Arrivé près d'un bois si-

tué sur la route qui conduit à Roumazières, il entendit 

une voix qu'il crut reconnaître pour celle d'un sieur Gen-

tisson, lui crier : « Attends-moi, mon gars! » Il lui répon-

dit : « Est ce vous, Gentisson ? Venez ; je vous attends. » 

Mais il n'obtînt pas de réponse. A peine avait-il fait quel-

ques pas, qu'il se sentit saisi au collet par un individu qui 

le somma de lui donner de l'argent, en ajoutant « qu'il 

n'avait pas de pain pour ses enfants. » Jean Petit fit des 

efforts pour se débarrasser de son agresseur et défendre 

une somme de 71 francs dont il était porteur; mais il fut 

renversé dans le fossé de la route. Il appela son chien à 
son secours, mais le malfaiteur asséna à cet animal un 

coup de fourche qui le fit fuir. 
«Jean Petit put sortir alors du fossé oùil avait été jeté ; 

mais il fut saisi à ce moment par sa blouse., qui, heureu-

sement, se déchira, ce qui lui permit do prendre la fuite. 

Au moment où il échappait ainsi aux menaces de son 

agresseur, il reçut un coup de fourche sur l'épaule et en-

tendit ce dernier qui lui criait : « Sois tranquille ! tu te 

sauves, mais tu le paieras une autre fois. » Jean Petit 

déchargea alors sur ce malfaiteur un pistolet de poche, 

qui ne l'atteignit pas. U reconnut parfaitement dans son 

agresseur le nommé Pierre Chabernaud, demeurant à peu 

de distance de chez lui; il faisait clair de lune cette nuit-là, 

et, à travers ses clartés, il put distinguer une cicatrice 

que l'accusé porte à fa joue. 
«En conséquence,Pierre Chabernaud est accusé d'avoir, 

du 30 au 31 mai 1857, sur le territoire de la commune de 

Roumazières, tenté de soustraire frauduleusement une 

somme d'argent au préjudice de Jean Petit. » 

Quelques témoins seulement ont été assignés, et leurs 

dépositions confirment pleinement les faits imputés à l'ac-

cusé. 
L'accusation est soutenue par M. de Larouverade, sub-

stitut de M. le procureur impérial. 

La défense est présentée par Me Marot. 
Le jury ayant apporté une réponse affirmative, la Cour 

condamne Pierre Chabernaud à vingt années de travaux 

forcés. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS 

(chambre des vacations). 

Présidence de M. Labour. 

Audiences des 24 et 25 septembre. 

Ijis Mystères du Peuple, PAR EUGÉNE SUE.— OUTRAGE A LA 

MORALE PUBLIQUE ET RELIGIEUSE ET AUX BONNES MOEURS. 

 OUTRAGE A LA RELIGION CATHOLIQUE. EXCITATION 

A LA HAINE ET AU MÉPRIS DES CITOYENS LES UNS CONTRE 

LES AUTRES. — EXCITATION A LA HAINE ET AU MKPRIS DU 

GOUVERNEMENT. APOLOGIE DE FAITS QUALIFIÉS CRIMES 

OU DÉLITS PAR LA LOI PÉNALE. ATTAQUES CONTRE LE 

PRINCIPE DE LA PROPRIÉTÉ. 

L'auteur du livre, M. Eugène Sue, étant décédé dans le 

cours de l'instruction, l'action publique se trouve éteinte 

à son égard. 
Les prévenus renvoyés devant le Tribunal sont : 1° h? 

sieur Claude Maurice, baron de La Chastre, quarante-un 

ans, homme de lettres, demeurant rue Olivier, 16; 2° lesieur 

Chabot-Fontenay, éditeur, rue Notre-Dame-des-Victoires, 

32 ; 3° Mme veuve Dondey-Dupré, imprimeur, rue Saint-

Louis, 46, au Marais ; elle fait défaut. 
Le Tribunal, après avoir entendu Mc Henry Celliez, avo-

cat, pour M. de La Chastre, et Me Pinchon, défenseur de 

M. Chabot-Fontenay, a, sur les réquisitions de AI. l'avo-

cat impérial Pinard, rendu le jugement suivant : 

« Donne défaut contre la veuve Dondey-Dupré ; 
« Attendu que l'ouvrage en seize volumes, intitulé ie.? Mys-

tères du Peuple ou Histoire d'une Famille de prolétaires, à 
travers les âges, par Eugène Sue, est resté la propriété de La 
Chastre, aux termes d'un acte sous seing privé en date du 1" 
janvier 1854; qu'il l'a publié avec Chabot dit Fontenay; que 

ja veuve Dondey-Dupré l'a imprimé ; 
« Attendu que si cet ouvrage a été commencé en 1849, il a 

été continué jusqu'en 1857; que, dès lors, ses publioateur et 
imprimeur ne peuvent invoquer la prescription, puisqu'il a 
été publié et imprimé depuis moins de trois ans ; qu'en etfet, 
les huit premiers volumes ont été l'objet de nouveaux tirages, 
ainsi qu'il résulte du procès-verbal du commissaire de police 

Nusse, en date du 7 mai 1857; 
« Attendu que l'auteur des Mystères du Peuple, Eugène 

Sue, décédé au cours de la poursuite, n'a entrepris cet ouvrage 
en 1849, et no l'a continué jusqu'en 1857, qu'en haine des 
institutions et du gouvernement de son pays, que dans un but 
évident de démoralisation ; que l'on y trouve, en efïët, dans 
chaque volume, à chaque page, la négation ou le renverse-
ment de tous les principes sur lesquels reposent la reïigfon, 

la morale et la société ; 
« Que la morale religieuse y est outragée et travestie, les 

bonnes mœurs outragées par des descriptions immorales, par 
des tableaux indécents, obscènes, la morale publique mécon-
nue, abaissée par un système de réhabilitation d'actes aussi 

odieux que criminels, flétrie à toutes les époques et par tou-
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tes lus ..sociétés ; . 

« Qu'Eugène Sue représente la France connue ayant été 

pur âgée (Je tons temps eu deux races, l'une la race Kranque, 

conquérante et oppressive, l'autre la race Gauloise, conquise 

et opprimée; qu'il préseule cette division de races comme 

ayant traversé tous les âges, s'étant perpétuée jusqu'à nos 
jours et ayant amené l'oppression de la classe de la société 

qu'il appelle la liasse des prolétaires, successeurs des Gau-

lois, par une autre classe qu'il nomme celle des tyrans cou-

ronnés, casqués, mîlrés, successeurs des Francs; qu'il excite 

les premiers à se compter et à faire aux seconds une guerre 

d'extermination ; 
«■ Qu'à la tèie de chacun des volumes des Mystères du Peu-

ple, il a mis une. légende qui contient un appel à l'insurrec-

tion; qu'il l'ait Ta'pologie directe cl la justification du massa-

cre de septembre, du pillag , de l'incendie, du viol, du régici-

de, présentant ces octes criminels comme de justes et légiti-

mas, .représailles que les prolétaires sont en droi(,d'exei;t»r 

contre les souverains, la noblesse, les riches, le cierge, les 

puis
5
ants, non-seulement à raison des souffrance» que ceux qui 

exerceraient ces vengeances auraient pu endurer, mais encore 

en raison des maux soufferts par leurs aïeux et de ceux qui 

attendent leurs descendants; 

« Qu'il excite à arborer le drapeau rouge; qu'il représente 

la propriété comme une usurpation; 

« Qù-'il excite à la haine et au mépris du gouvernement éta-

bli pr la Constitution, eu faisant même, dans les deux vo-

lumes imprimés en 1857, appel à la République universelle, 

fondée sur le renversement du gouvernémènï français d'abord, 

et ensuite, de lo us les autres gouvernements; 

« Qu'il fait l'éloge des sociétés secrètes, en disant que les 

membres de ces sociétés i c sont animés que des plus nobl. s 

sentiments; qu'ils ne travaillent qu'a détruite les oppresseurs 

du peuple, que les insurgés sont d'honnêtes gens qui ne se 

battent que pour ne pas mourir de faim, pour sauver leurs 

li 1 les de la prostituti m ; 
« Que la monarchie écrase le pays par la violence, le vol 

et le meurtre, que 1 s prolétaires ont toutes les vertus, et 

qu'il n'y a que vices et corruption partout ailleurs; 

« Attendu qu'il y a danger pour la société à laisser plus 

longtemps en ciiculation l'ouvrage des Mystères du Peuple; 
qu'on ne saurait douter de ce danger en présence de la saisie 

de cet ouvrage, qui a été faite sur la plupart des membres 

des sociétés secrètes poursuivies et condamnées depuis plu-

. sieurs années ; 
« Attendu, eu conséquence, qu'il résulte de l'instruction et 

du débat, qu'en publiant, en vendant et mettant en vente de-

puis moins de trois 'ans l'ouVrage des Mystères du Peuple, par 

Èug. Sue, de La Chastre ef de Chabot, dit Fontehay, le pre-

mier, propriétaire, et tous deux publicateursen cotnuiuu.dudit 

mivrage, ont commis les délits : 1° d'outnigeà la morale put ti-

que et religi'useet aux bonnes mœurs; 2° d'outrage à la reli-

gion catholique; 3° d'excitation à la haine et au mépris des ci-

toyens les uns contre les autres; 4° d'apologie de f'aitsqualifiés 

mimes ou délits par la loi pénale; 5° d'attaques contre le prin-

cipe de la propriété ; C° d'excitation à la haine et au mépris 

du gouvernement établi par la Constitution, délits prévus et 

punis par les articles 6 de la loi du 17 mai 1819, 26 de la loi 

du 26 mai 1819, 1er de la loi du 23 mars 1822, 3 de la loi du 

27 juiliel 1849, 3 et 4 du décret du 18 août 1848; 
« Que la veuve Dondey-Dupré, qui a imprimé les Mystères 

du Peuple, s'est rendue complice desdits . éhts, eu tstistant, 

avec connaissance, ce La Chastre et Chabot dit Fontenay, dans 

les faits qui ont préparé < u facilité ces délits et dans ceux 

qui les ont consommés, et en leur fournissant les moyens de 

les commettre; 
ii Faisant application à tous les prévenus des dispositions 

de la loi précitée, et des art. 59 et 60 à la veuve Dondey-Du-

pré, et de l'art. 463 à ladite; 
« Condamne de La Chastre à un an de prison et (3,000 fr. 

d'amende, Chabot dit fontenay à deux mois de prison et 

2,t;00 t'r. d'amende, et la veuve Dondey-Dupré à un mois et 

I ,(j0l) fr. d'amende; 
" Ordonne la destruction des clichés et la suppression de 

l'ouvrage les Mystères du l'euple, par Eugène Sue, de tous 

les exemplaires saisis et de tous ceux qui pourront l'être, et 

en ordonne l'entière suppression; 
« Ordonne l'insertion du présent jugement dans cinq jour-

naux; 
i) Condamne de La Chastre, Chabot et la veuve Dondey-Du-

pré aux Irais; 

« Les condamne solidairement et par c rps; 
■< Fi.'.e la contrainte, à l'égard de La Chastre, à deux ans; 

à l'égard de Chabot et'de la veuve Dondey-Dupré, la fixe à un 

aii. » ' 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL If ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président dfe la section 

contentieux. 

du 

Audiences des 13 et 27 février; -- approbation impériale 

du 26 février. 

CHEMINS DE F1!R. OBJETS ABANDONNES DANS LES GARES. 

—* DROITS DE MAGASINAGE. — FIXATION DE LA QUOTITÉ 

DE CES DROITS. — COMPÉTENCE JUDICIAIRE. 

Les difficultés qui peuvent s'élever entre l'administra-

tion des domaines et une compagnie de chemin de fer sur 

la quotité du droit de magasinage à percevoir sur le prix 

de vente des objets abandonnés dans les gares, sont rela-

tives à l'application des tarifs de la compagnie. C'est dès 

lors à l'autorité judiciaire qu'il appartient d'en connaître. 

Ainsi jugé par le décret dont voici les termes : 

« Napoléon, etc. ; 

« Vu la loi du 26 juillet 1793; 

« Vu lus art. 7, 13, 717 du Code Napoléon ; 

« Vu l'art. 108 du Cote de commerce ; 

« Vu le décret du 13 août 1810; 

« Vu les arrêtés du préfet du département de la Seine, en 

date des 11 brumaire an XIV, 4 janvier 1806 et 19 août 1815 ; 

« Vu la loi du 15 juillet 1845, relative à la concussion du 

chemin de fer de Paris à la Belgique, et le cahier des charges 

y annexé; 
« Vu le décret des 16-24 août 1790 sur l'organisation judi 

ciaire, et le décret additionnel au précédent, en date des 

6-7-11 septembre 1790; 
•< Ouï M. Leviez, maître des requêtes, en son rapport; 

« Ouï Me Fabre, avocat de la compagnie du chemin de fer 

du Nord, en ses observations ; 

« Ouï H. Ernest liarocho, maître des requêtre, commissaire 

du gouvernement, e» ses conclusions; 

« Considérant que, par notre décret en date du 30 novembre 

1854-, notre ministre des finances et la compagnie du chemin 

de fer du Nord ont été renvoyés à se pourvoir devant l'auto-

rité compétente pour faire statuer sur la contestation soulevée 

entre l'administration des domaines et la compagnie du che-

min de fer du Nord, et relative à la quotité des droits de ma-

gasinage à percevoir sur les objets abandonnés depuis plus de 

six mois, sans réclamation, dans les gares des stations de la 

compagnie, et vendus à Paris les 24, 25, 26 et 27 septembre 

1831, à la diligence de l'administration de l'enregistrement, 

conformément au décret du 13 août 1810; 

n Que la compagnie du chemin de fer du Nord soutient que 

les ordonnances du préfet de police, rendues en exécution de 

l'art. 46 du cahier des charges annexé à la loi du 15 juillet 

18t5, et réglant le droit de magasinage pour les articles de 

messageries et marchandises qui ne sont pas enlevés dans les 

vingt-quatre heures, s'appliquent aux objets abandonnés ; 

« Que l'administration prétend, au contraire, que ces or-

donnances sont étrangères au cas où des objets sont abandon-

nés dans les gares et stations de la compagnie, et que, dans 

ce cas particulier, le droit de magasinage doit ètre_ fixé à 

2 pour cent du prix de la vente des objets, conformément à 

■un usage ancien qui serait constaté par des arrêtés du préfet 

de la Seine de l'an XIV, de 1806 et de 1815 ; 

« Que ces difficultés sont relatjyes à l'application des tarifs 

de ia compagnie et à la quotité des droits qu'elle peut exiger 

des redevables; 
« Qu'il n'appartient dès lors qu'à l'autorité judiciaire d'en 

connaître ; 
« Qu'ainsi c'est à tort que, par l'arrêté attaqué, le conseil de 

préfecture s'est reconnu compétent pour régler la quotité d.s 

droits dus, à raison du magasinage des objets abandonnés, à 

la compagnie du chemin de fer du Nord; 
« Art. ï". L'arrêté du conseil de préfecture du départe-

ment de la Seine, en date du 23 février 1856, est annulé pour 

incompétence. » 

CIIROJV1Q-UE 

PARIS, 26 SEPTEMBRE. 

M. Paroi, acquitté hier de l'accusation de complicité 

dans les vols commis au préjudice de ^administration du 

chemin de fer du Nord, a formé aujourd'hui un pourvoi en 

cassation contre l'arrêt de la Cour ' d'assises qui l'a cim-i 

Samné solidairement avec Greilet, Carpentier et Gûérm^W 

restituer les actions détournées. 

— M. Allard, raffinent- d'or et d'argent à Belleville, em-

ployait dans ses ateliers le nommé Rispals comme deuxiè-

me ouvrier de la brigade de jour, et le nommé Sauvageot 

comme premier ouvrier de la brigade de nuit. Ces deux 

ouvriers ne vivaient pas en bonne intelligence ; ils avaient 

eu de nombreuses querelles à l'occasion du service. 

Rispals est d'un caractère faible, très emporté, et sur 

spals, non -content décela, se préparait à laneiv-^jpfcFéiudade vouloir bien lui permettre d'écrire sur un bu4 

agéot la seconde cruche d'acide sulfurique, quancTT] reau qui n'était pas occupé, ce qui lui fut accordé sans 

trie imaginée 

lequel son patron ne pouvait jamais compter; Sauvageot, 

au contraire, était exact, dévoué à ia maison et avait mé-

rité, par son travail, que M. Allard le prît en considéra-

tion particulière. Aussi ce dernier, étant plus satisfait de 

Sauvageot, avait augmenté son salaire ; on suppose que 

Rispals en conçut de la jalousie. 

Le 6 août dernier, vérs six heures du malin, Rispa's 

arrive à l'atelier pour prendre le service de jour ; Sauva-

geot avait fait le service de nuit. Rispals alla dans l'atelier 

de Sauvageot, pour y prendre deux cruches d'acide sul-

furique. Il lit à ce dernier une observation sur un détail 

de son service ; Sauvageot répondit à Rispals qu'il en avait 

menti! Sur ce, une querelle s'engagea, et Rispals com-

mença par jeter sur Sauvageot la moitié du contenu d'une 

des cruches qu'il portait, puis* s'aniuiant de plus en plus, 

il lui lança la cruche elle-même avec ce qu'elle contenait; 

cette cruche, effleurant seulement l'épaule de Sauvageot, 

alla se briser derrière lui, et il fut atteint par les écla-

boussutes de l'acid 

Ris 

Sauv 

fut arrêté par des ouvriers, ses camarades 

Sauvageot, envoyé à l'hospice, demanda qu'on n'ar-

rêtât pas Rispais, déclarant seulement qu'il ne consen-

tirait jamais à travailler dans le même atelier que cet 

homme. 

Les nombreuses brûlures faites à Sauvageot étaient 

presque guéries, lorsqu'il fut enlevé, en quarante-huit 

heures, par un phlegmon à la cuisse. Celte affection a-t-

elie été la conséquence immédiate des blessures, c'est une 

question que l'homme de l'art n'a pu résoudre d'une ma-

nière précise. Il a émis, sur ce point, des doutes, sans 

affirmer, toutefois, que le phlegmon se fût déclaré'sans 

les brûlures. 

Depuis la mort de la victime, Rispals a montré un vif 

repentir. 

Traduit devant le Tribunal correctionnel, il a été con-

damné à six m'ois de prison. 

Il est étonnant qu'on n'ait pas songé plus tôt à l'indus-

>ar Touraud pour exploiter les amateurs 

d'objets historiques; naturellement cette respectable clas-

se devait être très friande d'armes prises à des Russes 

dans la guerre de Crimée. 

Touraud avait compris cela, et, le 10 septembre, il se 

promenait dans le jardin des Tuileries, le ruban de Crimée 

sur la poitrine, deux pistolets et un poignard dans ses po-

ches; il avise assis sur un banc un homme àla figure can-

dide; il va s'asseoir auprès de lui, amène la conversation 

sur la guerre d'Orient, lui raconte qu'il en est un des hé-

ros, et que, la veille, on lui a extrait do la poitrine une 

balle russe, blessure qu'il avait reçue en se battant corps 

à corps avec un officiér russe qu'il aA'ait tué et auquel il 

avait même pris deux pistolets et un .poignard; en disant 

cela, il lire de ses poches les armes, les montre à son au-

diteur et lui offre de les lui vendre. 

Celui-ci, remarquant que le héros avait 'quelque chose 

comme quarante-cinq ans, conçoit quelques soupçons; il 

refuse d'acquérir les ob;els et se dirige vers un des gar-

diens du jardin, dans l'intention de lui signaler le vain-

queur de l'officier russe; notre gaillard devine l'inlention, 

arrache son ruban et le met dans sa cravate. 

Pendant que ceci se passait, un jeune homme était allé 

raconter à un autre gardien pareille offre qui lui avait été 

faite, et ii lui signalait l'individu. 

Interpellé par le gardien, Touraud nia le fait du ruban 

et des armes, mais on ne tarda pas à trouver le premier 

dans sa cravate et les autres dans ses poches'. 

Touraud est un ex-voltigeur au 75e de ligne, qui a su-

bi une condamnation à cinq ans de boulet pour désertion 

à l'intérieur, étant remplaçant, et fraude chez un habi-

tant. 

Traduit devant le Tribunal correctionnel pour port illé-

gal d'une décoration, il déclare avoir trouvé ce ruban; 

quant à ses prétendus hauts faits eu Crimée, voici son ex-

plication : 

« Je ne voulais pas en conter à ce monsieur, dit-il, pour 

lui faire acheter les pistolets et le poignard ; seulement 

comme il m'a fait l'effet d'un gascon et qu'il avait l'air de 

me conter un tas de craques, j'ai fait comme lui, en lui en 

comptant à mon tour. » 

Le Tribunal l'a condamné à quinze jours de prison. 

— Sic transit gloria mundi. Bichaudier, du théâtre, est 

passé au carrefour; ancien ténor libéré, après avoir fait 

payer les gens pour l'entendre chanter, ceux-ci le paie-

raient aujourd'hui pour ne pas l'entendre; c'est qu'il ne 

suffit pas d'avoir un beau timbre; le difficile, c'est de l'en-

tretenir, el Bichaudier a fait tant de notes chez le mar-

chand de vin, qu'il a perdu celles de ténor, qui firent ja-

dis sa gloire; en sorte qu'aujourd'hui il a encore un or-

gane tout aussi agréable qu'ii le faut pour crier de la sa-

lade ou du poussier de mottes dans les rues de Paris, 

mais complètement impossible pour exécuter des mor-

ceaux d'opéra. 

11 y tient, cependant, et vous aurez beau lui jeter des 

sous en lui criant de ne pas achever la romance des Hu-

guenots : Plus blanche que la blanche hermine, il n'a pas 

conscience du crime de lèse-Meyerbeer qu'il commet ; il 

ne voit rien et surtout n'entend rien, si l'on en juge par 

la fausseté des sons qu'il émet; d'aplomb sur le macadam 

on sur le pavé, comme autrefois sur le plancher de son 

théâtre, vous aurez beau lui hurler : « Va-t'en, va-t'en! » 

il continuera, vous avalerez la roulade, la vocalise et le 

trille jusqu'à la dernière note, à moins que vous n'en-

voyiez chercher la garde, ce que la longueur du morceau 

vous permet parfaitement de laire. 

Il en était à : 

Beautééé du ciel, je t'aimerai toujou ou ou, 

quand il fut happé au collet par deux sergents de ville; 

ies spectateurs perdirent : ours, c'était toujours cela de 

gagné., j . ,, 

Le voilà devant la police correctionnelle sous préven-

tion de mendicité. A ce mot de mendicité, il retrouve une 

attitude de Uobert-le-Diabk et proteste ç.vec énergie con-

tre une pareille imputation : Mendier! dit-il, moi? Je 

ne suis pas un mendiant, je suis un artiste, j'ai eu des 

malheurs dans lavoh; à peine au début de ma carrière 

et de ma gloire, j'ai baissé de deux notes, et.,. 

M. le président : L'incondtiite vous a amené à l'état de 

mendiant. 1 i jjp fljfc 

l e prévenu : Je ne mendie pas, je chante, c'est faux. 

(C'est précisément ce dont se plaignaient les individus 

qui l'ont fait arrêter.) 

M. le président : Vous tendiez votre chapeau pour de-

niander l'aumône*! S 1 4| SB \\* . f ; 
Le prévenu : L'aumône ? Je ne demande pas plus l'au-

mône que je ne la demandais quand j'étais au théâtre; seu-

lement, mon théâtre étant aujourd'hui le pavé de la rue, 

je me fais entendre à la générosité du public. 

M', le président : Et vous n'appelez pas cela mendier ? 

te prévenu : Non, certes. Mendier! le véritable artiste 

ne mendie pas, même après la déchéance de son art. Ah! 

mon Dieu, me voir réduit à me justifier d'une pareille ac-

sation ! 

M. le président : Oh! ne déclamez pas, vous appréciez 

le fait à votre manié e; c'est bien, le Tribunal l'appréciera 

à la sienne. 

Le Tribunal délibère. 

l e prévenu : Quand je pense que j'avais des offres ma-

gniiiques pour la Russie, quand ma maladie du larynx 

m'est arrivée; si elle lût venue deux ans plus tard, ma 

fortune était fuite. 

M. le, président : "Voulez-vous laisser le Tribunal dé-

libérer ? 

Le prévenu : Parfaitement. (Entre ses dents.) La for-

tune... heu... le guignon est toujours en avance, lui, tan-

dis que la fortune est toujours en retard; elle n'arrive 

jamais à l'heure. 

Le Tribunal condamne à un mois de prison l'ex-ténor, 

qui doit crobe, moins que jamais, à la vérilé de sa chan-

son de Robert : 

L'or est une chimère. 

— Samedi, dernier, un jeune homme paraissant être âgé 

de dix-huit à vingt ans, vêtu proprement et ayant des ma-

nières distinguées, se présentait chez un huissier du 

quartier du Temple pour solliciter un emploi. Le patron 

étant absent, il pria l'un des clercs qui se trouvaient dans 

difficulté; mais, à peine était-if sorti, que le maître clerc 

s'aperçul de la disparition de deux traites de 5,000 fr. 

chacune qui se trouvaient sur le bureau où il avait écrit. 

Un peu plus tard, le même individu s'est présenté dans 

l'étude d'un autre huissier du quartier des Arts-el-Métiers, 

où il ne se trouvait alors que le petit-clerc ; il tira un pis 

tolet de sa poche, et, menaçant ce jeune homme de lui 

brûler là cervelle s'il voulait s'opposer à ses desseins, il 

se mit en devoir-die forcer la caisse avec un instrument 

qu'il trouva sous sa main ; mais il ne put réussir, et il 

profita de l'entrée d'un client pour prendre la fuite. 

Ces faits ayant été portés à la connaissance du chef du 

service de sûreté, des recherches actives furent faites 

pour découvrir ce dangereux ma'faiteur. D'après son si-

gnalement, on sut biemôt qu'il se nommait S... et qu'il 

avait été chassé récemment par un homme d'affaires qui 

l'employait depuis quelque temps, après avoir détourné 

à son profit différentes sommes qu'il avait reçues pour le 

compte de son patron, et avoir soustrait au préjudice de 

celui-ci une montre et une chaîne d'or, qu'il avait enga-

gées au Mont-de-Piété. Enfin, S..., qui logeait à Belle-

ville sous un faux nom, s'est introduit avant-hier, à l'aide 

de sa propre clé, dans un appartement voisin du sien, 

pendant l'absence du locataire, et après avoir fracturé les 

meubles, il s'est emparé d'une certaine quantité de linge 

et d'effets d'habillements à l'usage d'homme. 

Après de nombreuses recherches, le nommé S..., qui a 

déjà été condamné pour vol, a pu être placé sous la main 

de la justice ; il a été mis à la disposition du commissaire 

de police de la section des Arts-et-Métiers, par le chef du 

service de sûreté, et, après la constatation des faits et une 

perquisition faite à son domicile, il a été envoyé au dépôt. 

Nous avons donné dans la Gazette des Tribunaux du 

30 mai un extrait du livre publié par M. Oscar de Vallée, 

avocat-général à la Cour impériale de Paris, sous le titre 

de : n Les Manieurs d'argent, études philosophiques et 

morales, 1720-1857. » On sait à quelles polémiques l'ap-

parition de ce livre a donné lieu, et l'on connaît la lettre 

de félicitations adressée le 21 juin dernier par l'Empereur 

à M. Oscar de Vallée (1), La seconde édition des Manieurs 

d'argent va paraître dans quelques jours. Nous devons à 

une obligeante communication de l'auteur de pouvoir 

mettre dès à présent sous les yeux de nos lecteurs l'intro-

duction placée par M. de Vallée en tête de cette nouvelle 

édition. Voici cette introduction, qui sera lue, nous le 

croyons, avec intérêt : 

« J'avais conçu ce livre depuis assez longtemps, quand je 

me suis décidé à l'écrire. C'est la violence même des choses 

qui a fait taire mes scruples et cesser mes hésitations. Ce qui 

me retenait, ce n'était pas la crainte des injustices ni des hos-

tilités qui attendaient ma pensée, c'était un sentiment d'une 

tout autre nature. J'aurais voulu que parmi les magistrats qui 

nous servent du modèles, quelqu'un se portât au combat com-

me autrefois Daguesseau, quelqu'un qu'on eût l'habitude d'en-

tendre et que tout le monde eut été forcé d'écouter, 

« Il faut que je le rappelle encore, puisqu'on m'y contraint. 

Quand, au dernier siècle, l'agiotage, comme aujourd'hui, se ré-

pandit sur la société, sous prétexte de crédit public, avec la 

prétention, récemment rajeunie.d'êire associé à la richesse de 

l'Etat, aux grandes entreprises, aux travaux d'utilité générale, 

à tous les élans de la civilisation matérielle, Daguesseau, qui 

était chancelier, qui allait le redevenir, qui n'avait pas, pour 

ainsi dire, cessé de l'être, puisque sans les fonctions il inspi-

rait tout le respect qu'elles font naître, Daguesseau jugea cet 

ennemi digne de lui; et, sans colère contre les personnes, avec 

le seul amour de la justice et du bien public, avec les seules 

armes de la raison ei du droit, il engagea la lutte et puhlia 

son beau Mémoire sur le commerce des actions. Quelques-uns 

de ses amis, o ux. qu'on nomme habituellement les sages 

parce qu'ils évitent avec une égale prudence le mal et le bien, 

avaient voulu empêcher cette redoutable agression. Ils lui 

en avaient montré les périls et essayé de lui en faire voir 

l'inutilité. Il y avait, en effet, à ce moment, un certain cou-

rage, et peut-être aussi quelque danger pour une ambition 

vulgaire, ^ attaquer ayee cet éc'jat bagiotage, qui triomphait 

partout, et qui enrichissait môme le prince, 

« C'était alors une puissance toute nouvelle; mais, comme 

les puissances vicieuses, elle était absolue et despotique. Elle 

s'était emparée des hommes par leurs plus mauvais côtés, la 

paresse et les appétits grossiers. Elle s'était habilement ran-

gée sous la bannière du prince, afin que le vulgaire la confon-

dît avec lui. Dès ce moment, elle avait la prétention de tout 

faire, de payer la dette publique, d'enrichir l'Etat, de créer les 

plus grands travaux, de précipiter tous les progrès, de faire le 

bonheur commun, en un mot, de devenir l'unique et tout 

puissant mqteur de la civilisation et de la société. — 

Dè< ce moment, elle portait ce ma-quo en comédienne 

éprouvée et avec cette majesté feinte qu'avait déjà, au temps 

de Juvéual, l'argent divinisé, sancla diviliarum majestas. 
Elle dut aisément sous ces traits attirer et tromper beaucoup 

de monde. Déçue par ces apparences et par quelques résultats 

qui les suivirent, la loi laissa faire et n'opposa d'abord aucu-

ne barrière a, ce singulier despotisme. Le 'gouvernement avait 

livré son prestige et prodigué ses décrets à l'agiotage caché 

(1) Voir le texte de celte lettre dans la Gazette des Tribu-

naux du 16 septembre. 
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Ses reprehensions mêmes avaient plutôt l'air rV pprochi»u.. 
que d'une réprimande. » uue ettusioi 

« C'est cet homme, habitué d'ailleurs au gouverne™ 

affaires, et non pas isole dans le monde des absti nt "t( 
raies ou des rêveries philanthropiqrj 

"'actions m, 
. -lues, qui succombe à l„ . 

taHon (ce sont ses termes mèn es) d'attaquer \'t&Z*JV*-
t-on qu d ne comprenait pas le sys'ème ni lesWi "'a' 

Law avait obtenus du régent : qu'on étudie les Ici. ^ 

fanes, celles qu'il a voulu faire, ses admirables réu»hu'li 

lffic'les, sa cor-
sur les questions les plus diverses et les plus di 

respondance si vaste et si précise Rappliquant è 
a tous les points do l'administration judiciaire et civile, on vera bien 

noble esprit comprenait les combinaisons financière 6 06 

me le reste, qu'il aimait et qu'il honorait l
a
 véritahim' 

dustrie, qu'il n'é-ait en rien opposé au développemen, t 

la richesse mobilière, m a l'établissement du crédit * 

bhc. Aussi ne se trompe-t-il Las quand il attaque etv.fl 
tout droit a I ennemi dans ces mois qui répondent 

maintenant à des questions renouvelées avec une imnr!!!COre 

obstination : << L'agiotage, dit-il, dans le sens qu'on vattZ 

aujO'ird hui, signifie cette espèce de commerce de pauie „ 

ne consiste que dans l'industrie et dans le samir-fairl d 
celui qui l'exerce, par le moyen duquel il trouve U
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fafîre tellement baisser ou hausser le prix du papier sni 

vendant ou en achetant lui même, qu'il puisse acheter à hl 
marché et revendre cher. » " 

« Telle est la plaie qu'il sonde sans nommer un seul aum 
teur, ni sans faire une seule blessure personnelle. 

« Il ne descendit pas de la région élevée où le plaeaieui 

son caractère et ses récentes fonctions; il invoqua contre un 

grand mal les inspirations de sa.rassort si droile et de sa cou' 

science si juste. Il montra par d'irréfutables déductionsonm 
bien l'agiotage violait la morale, la probité, la loi du travail 

tout ce qui fait l'honneur public. Il put dire, répétant une pa' 

rôle royale, que la corruption pécuniaire, fille directe de IV 
giotage, avait causé ta ruine de presque tous ies ordres du 
royaume. 

>' Alors il eut contre lui, suivant une expression employée 

par lui-même dans une de ses charmantes lettres à Raiànèle 

fils, la cabale des sept péchés mortels. 

« On lui reprocha son ignorance et sa passion; on lui ré-

pondit par des libelles écrits avec des plumes cotées au con-

trôle général: on s'étudia à cacher l'agiotage sous l'intérêt de 

la fortune publique et par un abus insupportable, et qui du-

re encore, à le confondre avec le bien du pays et du prince (2;, 

Mais l'opinion publique ne put s'y tromper longtemps; les 

pressentiments de Daguesseau devinrent de cruelles réalitésj 

et « le Français, qui n'a pas changé de caractère depuis Iu-

les César, et qui est extrême en tout, passa sans nulieude 

l'excès de la confiance à l'excès de la défiance. » -

« Sans doute il y avait dans les combinaisons financières du 

contrôleur général des idées qui n'étaient ni sans puissance, 

ni sans application utile ; mais elles ont péri par l'agiotage, 

dont elles faisaient systématiquement un élément de crédit et 

de succès. Aujourd'hui même on est obligé d'en convenir, i.aiv 

a trop chauffé la chaudière aux actions; il a abusé des « e-

missions soutenues par des primes factices ; >■ il a organisé, 

sur cette large échelle qu'on voit dans les gravures du temps, 

l'agiotage et le jeu, et, avide de gain sans travail, la société 

française s'est précipitée dans ce gouffre. J'ai dit ce qu'elle y 

avait laissé, et je n'y reviens pas. 
«Maintenant, me suis je trompé en montrant aujourd'hui 

même ces plaies si gravement décrites par le chancelier Da-

guesseau, et si douloureusement béantes dans la lettre è 
l'évèque de Castres au secrétaire d'Etat La Vrillière? Je n'îi 

pas confondu d'une manière absolue le passé avec !« pè-

sent; mais il serait bien imprudent de nier les analogies, si 

j'apportais en ces querelles autre chose que la passion* 

bien pubic et que le ferme dessein de ne pas laisser ma pen-

sée descendre à des détails aetuels ni surtout à des person-

nalités.— Kien ne m'eût été plus fao le que de signaler l'a1»11 

deï émissions, les primes factices, les actionnaires fictifs,^ 
dividendes imaginaires , Us fausses nouvelles; mais en le 

faisant j'aurais oublié que la plume de l'écrivain devait 

conduite par la conscience et par la dignité du magistral, w 

a dit, avec plus de bienveillance que de justice, que mes fonc-

tions avaient empêché « que l'exécution fut dans mon livre» 

la hauteur de la pensée. »— Je n'ai pas cessé de croire q*,1' 

meilleure manière d'attaquer des abus et des vices était de» 

taire gravement. D'un autre cù é, je n'ai pas commis la »« 

d'appeler le mépris et la haine sur une classe de citoyensq 

mériteraient l'estime et la considération. On a voulu etw 

entre ma pensée et celle d'un rude écrivain, M. frWPJ 

quelque confusion; il n'en existe aucune. J'aime et je deWj 

dans la mesure de mes forces une société qu'il déleste et q ^ 

attaque ; je voudrais détourner de l'agiotage et des abus a 
spéculation ceux qui s'y livrent; il so réjouit de choses 

m'affidgent et il tient les agioteurs pour ses meilleurs a 

liaires, — Il les caresserait au besoin, s'il espérait »*
 sa 

ainsi les éléments de corruption sociale auxquels se P1 

raison novatrice et tr nichante. :onibal-
« Quant à moi, si j'ai parlé de mal, c'était pour le c 
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a

. 
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'd'affaires, et qui gagne ou qui menace de gagner ies 

publiques et privées, ., |,
e

i 
« Sans doute il s'est fait de grandes choses datis ce sie ̂  

dans ces deniers temps; sans doute nous avons nos * p 

comme les autres âges. A côté des merveilles intellect 

dont se forme en partie la gloire de Louis XIV, nous 

placer les , merveilles de notre industrie et les. tran,^„ Sui' 
. J'en* 

t'ait s 

lions inouïes que nous avons fait subir à la matière 

tout aussi fier qu'un aulre et tout aussi heureux. 

« Mais veut-on dire que tout, cela ne se serait pas i 

l'agiotage et sans l'improbité ? uoiir*'' 
« .J'avais cru jusqu'ici que ces grands travaux, et, H .^c 

si dire, ces grands exploits matériels de notre temv > 

vaient s'accomplir sans cette vile escorte. 

Etait-ce une illusion ? 

«Je connais cependant des entreprises
 c^8jg'£j£ 

dérab.^ 

argent a couru avec cet empressement qu 
l'espoir des bénéfices. La valeur de l'entreprise, -, -j^. 
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tI
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rent leur pays et leur nom dans de gr&a^s1^
 et

 » 
des manieurs d'argent, mais de véritables fananc, 

l'on veut, aussi de loyaux spéculateurs^jjuo"____— 

(-2) Si j'avais voulu quitter un instant le
 lo

"^J'fori^ 

rappelé à ce sujet un mot rapporte par un' eotatVjf» 
i „'.„„ . .. ru „..^ti0on CR trouvant dans »" 

voulut pr^r 

l'Eta1 •" 

La Bruyère : « Un partisan se trouvant 
où chacun déclama contre les gens d'attaires 

leur parti en disant qu'Us étaient le soutien M ^
 4 

bleu, répondit un de ceux qui l'écflutaien t,jW
 &e
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sens que la corde est le soutien du penuu H 

point qu'elle l'ait étranglé 
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miblio dépend de l'agiotage et du jeu, si cette lè-
« je créa" P"' s.jj fa,Jt perdre nos moeurs pour nous en-

°
re

 est nécfS
 aue

stion soit ainsi posée, et que chacun réponde 
«chin3fe atïaQ dise sans détour que la civilisation mat'é-
j,ettetnent' " m|se -a cette avilissante condition. — Devant la 

r
j
e
lle ^'.-nn'de ce sénat d'un nouveau genre, la loi qui pro -

procla"1.8 retirera vaincue comme une antique erreur; la 
hjbe Ie Jeu s i„ proscrit, s'effacera pour céder la place à l'inté-

. -oie. OUI IE H . . „|:„:„„ aWa.rr.Ama Al™, 
00F aie, q, 

son 
vieil ennemi 

à titre de compensation 

la religion elle-même se taira. Alors, 
la hausse des valeurs 

sansd°u.1 ' ^ [imites, et, loin de se concentrer sur quelques' 
p'jura P . g heureux ou habiles, la richesse publique se ré-

iÇ"'j0"partout, et, rivale de la charité, elle éteindra toutes 

[es
 !ïl'.^-r,eS

n
on le crédit public ne veut pas de si singuliers 

Il a des conditions d'existence particulières, et que 
mais, ainsi que je l'ai dit, il n'y sùCrA

°\o\ade méconnaître 
jeSl"° lui et le jeu que des rapports créés par l'improbité-et 
8 ^""fiésir de s'enrichir sans travail. — Il est en un sens la 
Pat ■ Etat que le jeu empoisonne,loin qu'il la fortifie. Les 
"? ts que lui donne l'agiotage, si je puis ainsi parler, lui 
8'""e"eiit une santé trompeuse; il grossit par cette nourri -
prooor

Tiais d'une chair languissante et malade, qui s'atfaisse 

""tVcoup et laisse voir la maigreur. 
Wut., ....Lo bien au'on nous dit que ce mal est invincible „ j'entends bien qu on 

• de de ceux qui conviennent au moins que c est un mal;, 
^'Técbappe à la loi, comme au chercheur un peu d'ivraie 

fJs beaucoup de bon graiu. 
Mais cela n'est pas exact. La Cour de cassation a fait 

" 'œiivre de séparation plus d'une fois, et, dans une occa-
• Récente, elle l'a fait sur un remarquable rapport de mon 

S'°n -ab'e ami il. le conseiller Bresson; elle l'a fait comme il 
à cette grande compagnie judiciaire, sur laquelle 

r un exemple 
autre passion que celle de la loi et 

même entendre les clameurs de i'opinion hostile aux agio-
' 11 . ..... j j : en _ : i _ i _ _ ■ /. . i 

honorab'e 

^us'avons tous les yeux fixés comme sur un exemple, avec 

"ne ferme sagesse, sans 

sans même eutei 
i urs. ha tâche est rendue difficile par les empiétements du 

al njâ 'es hahîludes d'impunité et d'arrogance qu'il a déjà 
"ris'es, par la faildesse naturelle aux gens de bien ; mais que 
îr encouragements du prince continuent, que le sentiment 

inblic soit avec nous, que la presse, amie d s sages libertés 
et de la prohité publique, nous seconde : la magistrature, j'en 
suis sûr, bien que je ne parie pas en son nom, est prête à rem-
nlir tous ses devoirs contre tous les ennemis de la société, 
qu'ils s'appellent agioteurs ou socialistes. » 

OSCAR DE VALLÉE. 

«ourse il« Pari» du 26 Septembre 185?. 

3 O/O i Au comptant,»" e. 68 —.—■ Hausse « 30 c. 
1 Fm courant, — 68 23.— Hausse « 50 c. 

jftL î Au comptam, li"a. 
1 \ Fia courant, — 

■91 30.— Hausse « 03 c. 
91 73 — Hausse « 23 c. 

AU COM3?ÏAîffT. 

3 Oioj- 22déc. .. 
3 0(0 (Emprunt).... 

— Ditol8St>... 
4 Û(0j.22sept 
i i[ï 0j0 de 1825... 
i 1|2 0(OdeI83S... 
4 l[2 0[0(Emprunt). 

— Ditol855..'. 
Act. de la Banque... 
Crédit foncier 
Société gén. mobil... 
Comptoir national... 

r-ONDS ÉTKAK6KRS. 

-api. (C. Rotsch.)... 
Epip. Piém. 4S£i6... 

; -Oblig.1833.... 

Eso.,30i0, Detteext. 
,— Dito, Dette int. 
— Dito,pet Coup. 
--Tfouv.30i0Diff. 

Home, 3 Oio,. ̂ .... 
Turquie (ernp. Î8M4). 

68 — 

79 -
83 — 
91 30 

2810 — 

91 ri — 
670 -

90 -
53 50 

38 — 
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JO.MDS DE Li TILLK 

Obiig.dela Ville (Em-
prunt 25 mil lions. 

Emp. 50 millions... 
Emu. 60 millions... 
Obiig. de la Seine... 

Caisse hypothéi aire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux 

Canal de Bourgogne. 
VALEURS DIVERS 

fï.-F'ourri. de Moue. 
Mines de la Loire.. . 
H. Fourn. d'Herser.. 
Tissus lin Maberly.. 
Lin Cohin ......... 

Gaz, CicParisienne.. 
Immeubles Rivoli... 
Omnibus de Paris... 
Omnibus de Londres. 
Cic lmp. d. Voit, de pl. 

Comptoir Bonnard... 

, ETC.— 

396 
193 

ES. 

23 

100 
8S3 

95 
61 

143 

À TERME. 

3 0j0 
3 Opj (Emprunt) 
i Ïi2 0J01852 
4 lf2 0j0 (Emprunt) 

Plus ; D" ■ 

bas. 1 Cours 

67 85! 68 25 

 ! 91 75 

CHJsiaisrs DE FEB COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orlôani 1400 — j Bordeaux à la Testé. 
Nord 892 50 j Lyon à Genève....... 

Chemindel'Esti'anc.) 696 25 | St-Ramb.àGrenoble. 540 — 

(nouv.) 677 50 | Ardenneset l'Oise... 470 — 
Pans a Lyon 13J5 — | GraissessacàBéziers. 425 — 
Lyon a la Méditerr.. | Société autrichienne. 678 75 
Mldl 640 — | Central-Suisse 
Ouest 721 23 | Victor-Emmanuel... 493 — 
Gr.central de France. 610 — | Ouest de la Suisse ....- 433 — 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER 

DE PARIS A LYON ET A LA MÉDITERRANÉE. 

Avis essentiel aux porteurs de titres. 

Le conseil d'administration de la compagnie des che-

mins de fer de Paris à Lyon et à la Méditerranée, dans le 

but de faciliter aux propriétaires de titrés de la compagnie 

qui résident dans les départements le recouvrement des 

intérêts et dividende?, a concerté avec la Ranque de Fran-

ce les dispositions ci-après : 

Les succursales de la Ranque, dans les villes où la Com-

pagnie n'a pas de Service pour le paiement des intérêts et 

dividendes, serviront d'intermédiaire entre les propriétai-

res de titres et la Compagnie, sans distinction entre les ti-

tres au porteur et les titres nominatifs. 

Pour les titres au porteur munis de coupons, le paie-

ment des intérêts et dividendes s'effectuera, comme par le 

passé, moyennant dépôt préalable des coupuns détachés. 

Pour les titres m minatifs et pour les titres au porteur, 

transitoireraenl non munis de coupons, le service des in-

térêts et dividendes s'effectuera moyennant dépôt préala-

ble des titres, qui seront rendus au titulaire après qu'ils 

auront été frappés par la Compagnie de l'estampille des-

tinée à constater le paiement. 

L'intervention de la Banque s'exercera sans frais pour 

le propriétaire du titre, la Compagnie Rengageant, jus-

qu'à nouvel ordre, à prendre ces frais d sa charge. 

N. R. Les dispositions qui précèdent ne s'appliquenL 

qu'aux actions de la Compagnie et aux obligations 5 et 3 

pour 100, émises par les anciennes compagnies de Paris 

à Lyon et.de Lyon à la Méditerranée. 

Il n'est rien changé aux anciennes dispositions en ce 

qui concerne les obligations d'une création antérieure à 

1852 ( Avignon à Marseille, Saint-Etienne , Rhône et 

Loire, etc.) 

— Le Comptoir des capitaux unis, fondé par la Société du. 
Crédit public, va clore le 30 septeaibre les opérations du pre-
mier trimestre de son exercice. Les bénéfices réalisés permet-
tent de distribuer aux capitalistes qui ont versé des fonds au 
Comptoir des capitaux unis un bénéfice net, pour les trois 
mois, de 5 1[2 pour 100, soit un revenu de 22 pour 100 par 
an. Ce résultat démontre la puissance de l'association des ca-
pitaux en France, quand ils sont manœuvres par des mains 
habiles et expérimentées.L'administration du Comptoir des ca-
pitaux unis dispose du Journal du Crédit public, un des or-
ganes les plus accrédités de la presse financière et industrielle 
de Paris ; et à l'aide de l'autorité morale que lui donne l'atti-
tude de cette feuille hebdomadaire, elle centralise tous les 
bruits, toutes les nouvelles, tous les renseignements spéciaux; 
en rapport journalier avec les influences financières de tous les 
pays, elle est plus particulièrement à même d'apprécier la 
portée des mouvements qui agitent la place, et parfois même 
de les pressentir. Au reste, dans un centre comme Paris, où 
les bonnes occasions de placement ne manquent jamais aux 
capitaux en disponibilité, ce n'est pas toujours la Bourse qui 
effro les meilleurs emplois; il ne faut que savoir les choisir, 
et l'apùlude spéciale des hommes qui dirigent l'entreprise of-
fre une garantie complète à cet égard. C'est à l'aide de ces 
précieux éléments de succès que le Comptoir des Capitaux 
unis a pu réaliser des bénéfices importants au milieu même 
des circonstances qui pesaient sur le marché. Les opérations 
du trimestre qui commence le 1er octobre vont bientôt s'ou-
vrir dans des conditions meilleures, et tout fait présager que 
les résultats de ce prochain trimestre seront de beaucoup su-
périeurs à ceux qui viennent d'être constatés. 

— Aujourd'hui dimanche 27, prolongation de la fête de 

Saint-Cloud, grandes eaux de jour et de nuit, illumination 

des cascades, feu d'artifice, etc. 

— RoBEi'.T-IIotDiN. Lundi, première représentation de la 

Pluie d'Or, par Hamilton. 

Imprimerie de A. GUYOT, rue Neuve-des-Mathurins, 18. 
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Avis (l'oojiostlion. 

Uttioii de la Seine, comptoir de ren 

seignèmenls et do eonientieux, 

». Auguste FILLEUL, directeur, 
■'1. rue du Caire. 

Suivant conventions verbales, du 
TOgl-six septembre nul huit cent 
S^nfe-sept, M. Christophe BOU-

n 1 eorroyeur, impasse de la 
rorge-aojale, i. faubourg Saint-

iirSrï,e' a à M. Hvppolile 

L„ ',eon'°ïeur. 39. rue aux Ours, 
st!S^% matériel, marchandises, 
«Piotté à Paris, impasse de la For-

ée Royale, i, faubourg Saint-Anlni-

ffSÎrî>1
ia2yen»ant prix convenu 

,ahl<! nn ^cembre prochain, 
four extrait : " 

WàO) Signé ■ Aua. FILLEUL. 

*entcs mobilières. 

"ENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

commodes, piano, armoire, etc. i 
4328) Tables, chaises, appareil à leuryaiidité.elilparlirduwnul-trois 

...... „.,.„„i„;,. „i,noi oi<. sfiiitembre mil huit cent cuuiuante-

Kll u»»tel des Comraissaires-Pri-

?mSà rue R0HÏni76. 

S Bureau, armoire, canapé, fau-
UU' e ,als<«, montre vitrée etc. 

A Genou2' 8ePtemlire. 
(V«i7i ny- r'"' Mazagran, 8. 

, :!o.. ri
0
cu,,e8- .Poids, nîesures,200 

=■ oe charbons de terre, etc. 

°.lcl fles Commissa 

kilo 

En r 
flminissaircs-Pri-

verse, „Î U' ™m<>loir, presses 

cash 

. i'able_. 

e salon 

., canîptoir, glace), ele 
(4329. Gilets, pantalons, vestes, ro-

be^ de 'chambre, bibliothèque.etc. 
(4430) Secrétaire, commode, table, 

buffet,armoire,pendule,glace, etc. 

(4331 ) Bureau, secrétaire, guéridon, 

buffet, fauteuils, chaises, etc. 
Rue St-Antoine, i»'<-

f!332) Buffet, tables, chaises, fau-
teuds, glaces, pendule, vases, etc. 

Rue de Sèvres, 38. 

(C133) Bureau, chaises, bibliothè-
que, livres, canapé, glaces, etc. 

Boulevard Poissonnière, 2. 
a334) 'tables, fauteuils, chaises, bu-
reaux, casiers, canapé,pendule, etc. 

Rue de La\al, 34. 

(4335) Bureau, pendule, glaces, piè-
• ces de bois, cheval hors d'àge,etc. 

Iîue de Chaillot, 18. 
(4336) Tables, fauteuils, chaises, 

buff ts, glace, miroir, linge, elc. 
Surla place de Balignolles. 

(4337 Canapé, lit de repos, carton-
nier, tables, glace, armoire, etc. 
A Balignolles, rue Puteaux, 17. 

(4338) Ustensiles de cuisine, poterie, 
verrerie, chaises, fauteuils, etc. 

Sur la place do Belleville. 

(4339) Mesures en bois, fourrages, 
graines, bascules, etc. 

Le 30 septembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pn-

seurs, rue Rossini, 6. 
(4340) Comptoirs, monlres vitrées, 

glaces, chaises, becs de gaz, etc. 
A Balignolles, cité des Fleurs, 60. 

(4306) Tête-à-tête, fauteuils, jardi-
nières, tableaux, groupes, etc. 

di-
ète . 
fau-

. buffet, étagère,'meu-

iU P?
aux

* PresseTcopier, 

, A'ie de s 
<«« T fcfc' P('n<lules, lustre, etc. , >i S labiés, chaises, 'bu-
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;. fontaine, etc. 

dèle SB?™») Presse ïrànd mo-
'«îlJlTihr »'s de «ouleurs, etc. 

moire co <'l'ais,;s> fauteuils, ar-
(«14) 

Un 

c°mmode, pendù'ië." etc' 
™'tfi, bibtiothèqae, buffet, 
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l
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u

à
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Perccrrou"ns,'ct 

lf16) 4^ru.u"up8-Mont.inai'lrti 10 
hu^^'re, chaises ' 

du 

fauteuils. 
> o-yura, presses, en 
faub.-Saint-Honoré, 1 

comptoir, armoire, 

gravures, presses, elc. 

t-th 
itoli 
liau 

îàbîri^'Pop 

„-aoie r.^,' comptoir, armoire 

b^iÏM }onin^^ Piano, etc. 
!*'I8)

 r
.:A,"broise-Popincourt, 17 

r. ïantel^ Sh?'8,s e» ^r,c 
U3"' Buffif ^fwnnière, le 

court, 
piano carré. 

, etc. 

à "ambeaux, etc. 
W29 sentembre. 

ass <;omniissaires-Pri-
rue Rossini, 6 U3-20 

;et 

WUl-s 
'■van. rt

--)0 

^T'^^'T«Sa^: 
,?)oii'e 

--. oreille*s, fauteuils, ri-
lampes, etc. 

us& ■,chaises. pendules, 
ustensiles de. mi!,,,,,,. „i,. 

(•Syao 
Bu 

M) 

«la. 

lam!Ser'«f «n bronze, âr-

*S,»chai?e8. fauteuils, 

*^£U£*F* gravures, 
Chais",'0lp

f
e' auleuils, etc. 

P«nduie teblU s' bureau 

que y'Wne 

us, 

USiï\> «omptoiP »™01r?- bihliothè-
12?J Tabfes ';i,

01
^

ol
B,glace

8
;ete 

- chaises, fauteuils 

««»£•[ ÉTÉS. 

Etude de M' DUFOUR, notaire à 
Paris, place de la Bourse, ip. 

D'un acte reçu par Vf? Dufour, no-
taire à Paris, je Vingt-trois septem-
bre mil huit cent cinquante-rscpl, 

enregistré, 

yue
P
l*François-Joseph DUCOUX, 

propriétaire, demeurant au château 

de chassay, près Blois (Luir-et-
Cher), et résidant actuellement a 

Paris, rue de Grenelle Saint-Hono-
ré, 20, nommé par l'assemblée gé-
nérale du trente juillet mil huit cent 

menfs de la société devraient, pour 

septembre mit huit cent cinquante-
sept, être signés par deux au moins 
des gérants, avec la formule : l e* 

administrateurs de la société" DU-

COUX et Ci». 
Pour extrait : 
—(7762) DUFOUR. 

D'une délibération prise en as-
semblée générale extraordinaire, 
par MM. les actionnaires de la so-

ciélé PfapoléOD V1NCK et O, dite 
compagnie Franco-Allemande l'E-

toile, réunis au siège social, à Paris, 
cité d'Antin, 7, le quatorze septem-
bre mit huit cent cinquante-sept; 

11 appert : 
Que l'assemblée a déclaré dissou-

dre, i compter dudit jour, quatorze 
septembre mil huit cent cinquante-
sept, la société en commandite par 
actions, formée par acte déposé 

chez M' Gossart, notaire à Paris, le 
deux juillet mit huit cent cinquan-
te-six, pour l'exploitalion de con-

cessions de mines de houille en 
Westphalie, sous la raison sociale i 

Napoléon VINCK et O', et sous la 
dénomination de : Compagnie Fran-

co-Allemande l'Etoile ; 
Qu'elle a nommé pour liquidateur 

M. Ilécaen, arbitre au Tribunal de 
commerce, demeurant à Paris, rue 

de Lancry, 9 ; 
Et que, pour composer la com-

mission de liquidation, conformé-
ment à l'article 85 des statuls, elle a 

désigné : 
MM. Barbe-Schmidt, 

Bousquier, 

et Renoir. 

Pour extrait: 
Le liquidateur, 

—(7761) HECAEN. 

D'un acte sous signatures privées, 

en date à Paris du douze septembre 
présent mois, enregistré à Paris le 

vingt-cinq septembre, folio 30, rec-

to, case 4, 
1| appert ■ ; 
Que la société de fait, qui existait 

entre madame Aimée KQPP, épouse 
autorisée de M. Romain VACHER, 
et M. Hippolyle MATHIS, sous la 

raison KOPP et Hippolyle MATHIS, 
pour la fabrication et la vente des 

, i chaneaux de paille et de tous ac-
juillet mil huit cent ^J

s
!
0
i
res g

.
f

 rattachant, et dont le 
cinquante-sept, directeur gérant de 6; é,ajt éyjf, a Parls rue Noire-
la Compagnie Impériale des Voitu-1 ,,; «. i9 «*t pi dn-Dame-dès-ViiTtoires, 42, ' est et de 

meure dissoute à partir du trente 
juin dernier. 

R. VACHER. (7760)— 

res de Paris, portant actuellement 

La raison sociale DUCOUX et G'0, 
avec pouvoir de s'adjoindre deux 
co-gérants, avec l'assentiment du 
conseil do surveillance, a déclaré, .'.i„„,i,™.m-ivéo 
s'adjoindre pour co-gérants, à par- D'un acte rou» signatUr«fP«™ci 
tir du v ngt-trqis septembre mil liait double a Pans *e YngJ-ci>l<j 
huif cent cinquante-sept, et ce, avec , septembre mil huit cent cinquante 

l'assentiment que lui en adonné le ! sept, enregistré 

conseil de surveillance de ladite so-

ciété par sa délibération en date 
du dix-huit septembre mil huit cenl 

cinquante-sept, ... ,rT,.,nr , i 
M louis-Jules D'AUBIOL, pio-J 

priétaire, demeurant a Paris, rue 

"'ittfË'douard CREMIEU, andeii 
entrepreneur de messageries, de-

meurant il Paris, rue Pigale, il ; 
Présents audit aele, qui ont ac-

cepté leadltes fonctions; 
par suite, il a été dit : Que, d'a-

près la délibération de l'assemblée 
générale sus-énoncée, les engage-

It appert que la société en nom 
collectif lormée entre M. Henry-
Jeali-Népomucène NAST, propne-
tairerdemeurarrt i Paris, rue d Au-

malc, 20, d'une part, et M. Linns-
Félix-Alfred 1IENRV, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue du Fau-
Bourg-Montmartrc, 59, o'auire part, 

constituée pour faire toutes opéra-
tions de'banque ci daemnmission, 
sous la raison sociàle HJSKB.)(iNASi 

etC"' suivant acte sous signatures 

Drivée* en date à Paris du premier 
-juin nui hîlif cent ç nciuant--six, 
enregistré, et dont le siège était » 

Paris, rue Notre-Dame-des-Victoi-
res, 40, a été dissoute purement et 

simplêhient, d'un commun accord 
enlre les parties, à partir du pre-
mier octobre mil huit cent cin-

quante-sept, et que MM. Nast et 
Henry en feront conjointement la 

liquidation. 
Pour extrait : 

HENRY. (7761)— 

Cabinet de M. E. BRETHON fils, 
agent d'affaires, successeur de son 

E
ère, rue de Rivoli, 50, à Paris, 
'un acte soùs signatures privées, 

du douze septembre mil huit cent 

cinquante-sept, enregistré, 
11 appert qu'une société en nom 

collectif a été formée entre M. Fran-
çais MOREAU, marchand de cuirs 
vernis, demeurant à Paris, rue du 
Temple, 102, et M. Gabriel MOREAU, 

employé, demeurant mêmes rue el 
numéro, pour l'exploitation du 
fonds de commerce de cuirs vernis; 

Qu'elle est constituée pour neuf 

années, à partir deee jour; 
Que le siège social est à Paris, rue 

du Temple, 102; 
Que la raison et la signature so-

ciales sont sous le nom de MOREAU 

frères ; que chacun des associés en 
fera usage; mais qu'elle n'obligera 

la société que lorsqu'elle aura pour 
objet des affaires qui l'intéressent, 
sous peine de nullité même à l'é-

gard des tiers ; 
Que le fonds social est de huit 

mille francs, moitié pour l'établis-
sement et les marchandises appor-
té par M. François Moreau, et qua-
tre mille francs espèces par le sieur 

Moreau jeune, suivant les clauses 

stipulées audit acte. 
Pour extrait : 

—(7766) Signé : BRETHON fils. 

D'un jugement contradictoire ren-
du par le Tribunal de commerce de 
la Seine, séant à Paris, le vingt aofil 

mil huit cent cinquante-sept, enre-

gistré, 
U appert : 
Que la société qui a existe de lad, 

pour le commerce de la vente en 

détail de la soierie, entre le sieur 
PEBBJIÏ, négociant, demeurant a 
Paris, cour de la Trinité, 19, et le 
sieur SEPPE, négociant, demeurant 
à Paris, rue Saint-Denis, 270, a été 
déclarée nulle pour inobservation 

des formalités prescrites par la loi ; 
Et que M. Thibault, demeurant à 

Paris, rue d'Engln'en, 23, a été nom-

mé liquidateur de ladite société. 
Pour extrait. (7705)— 

TttiMML DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la. comptabilité des failr 

litesqi*i les concernent, les samedis, 

de dix à.quatre heures. 

faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Iiigfmenls du SEj>T- 1857, qui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur GIRARD (Louis! md de 
café en poudre, rue Galahde, 34; 

nomme M. Blancjjuge-commisssire, 
et M. Hérou, rue de Paradis-Pois-
sonnière, 55, syndic provisoire (N" 

14264 du gl\); 

Du sieur DETAILLE (Charles), né-

goc. en chaussures, faubourg du 
Temple, 23; nomme M. Drouin juge-

commissaire, et M. Decagny, rue 
de Greffulhe*, 9, syndic provisoire 

(S" 14265 du gr.); 

Du sieur FOURNTAL (Léonard), 
scieur de long et nid de faïence et 
cristaux h Passy, Grande-Rue, IS; 
nomme M. Drouin juge-commissai-

re , et M. Quatreiuère, quai des 
Grands*Augustins, 55, syndic pro-

visoire (N" 14266 du gr.); 

Du sieur PATRY (Jean-lsaptiste), 

loueur de voilures, rue St-Honoré, 
179- nomme M. Lehaigue juge-com-
miss-dre, et M. Gillet, rue Neuve-
St-Augustin, 33, syndic provisoire 

(N° 14267 tfugr.); 

De la société HENRION-BEBTIEB 
et C'% boîtiers, dont le siège est à 

Montrouge, chaussée du Maine, 101, 
composée ries sieurs Gustave De-
londre et Dominique-Ernest Hen-
rion-lterlier, demeurant tous deux., 

au siège social; nomme -M. Blanc 
juge-commissaire, el M. Millet, rue 

.Mazagran. 3, syndic provisoire (N° 

14268 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre un Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, 11)1. les créan-

ciers: 

NOMINATIONS DE SYNDIC». 

Messieurs les créanciers du sieur 
BLOCK, nég.,, rue Vieille-du-Tem-

ple, 90, sont invités à se rendre le 2 
octobre, a I heure précise, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour, at-
tendu que le Tribunal, par juge-

ment du 3 septembre 1857, a refusé 
d'homologuer le concordat passé le 
7 août dernier entre le sieur Bloek 

et ses créanciers, s'entendre décla-
rer en état d'union, et être immé-
diatement consultés tant sur les 
faits de la geslion que sur-l'utilité 
du maintien ou du remplacement 

des syndics. 
Il ne sera admis que les créanciers 

vérifiés el affirmés ou qui se seront 

fait relever de la déchéance. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics (N° 13540 

du gr.). 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DOUBLET (Jean-Fran-
çois), modeleur fondeur à La Yil-
tetl'e, roule d'Allemagne, 61, le 2 oc-
tobre, i l heure (N- i4|<2 du gr. ; 

Du sieur MORE Y (Charles), décé-
dé, nég., rue dô la Paix, 5, le 2 oc1 

tobre, i 1 heure (i\'° 13736 du gr.); 

Du sieur DE LAfoiwîmNIERE, né-
goc, rue de Rondy, 76, ci-devant, et 
actuellement rjje.ctp Malte, 49, le 2 
octobre, à 9 heures (N- 13759 du 

gr.); Ï'^LX -

Du sieur FARIA D'ABREL" È LIMA 
(Joaquin-Anlquia), maître d'hôtel 

garni, rue Drouot, I, le 2 octobre, à 

9 heures (N° 14100 du gr.); 

Du sieur HEDPE (Paul-Vincent), 
md de nouveautés a Ivry, rue Na-
tionale, 19, le 2 octobre, à 9 heures 

(N« 14110 du gr.); 

Des sieur et dame BÊCHET (Mi-
chel), et Marie-Appoline DESFRI-

CHES, épouse du sieur Hochet, veuve 
en premières noces du sieur André 

Lemoine), lui md de crins végétaux, 
elle anc. mde de crins végétaux, de-

meurant ensemble, rue St-Germain-
l'Auxerrois, 40, le 2 octobre, à 10 

heures (IS° 14160 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et ajfirmation de leurs 

créances. 
NOTA. 11 est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-

rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablemenl 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur FiEVET, négoc. à lvry, 
quai de la Gare, 30, le 2 octobre, à 1 

heure (N° 14031 du gr.); 

Du sieur CADET-COLSENET (Adol-

phe), mécanicien, rue Folie-Méri-
court, 36, le 2 octobre, à 9 heures 

(N» 13709 du gr.); 

De la D"° SERGENT (Eugénie), né-
goc. en chemises et. cols, rue Saint-
Denis, 303, le 2 octobre, à 3 heures 

■N" 13066 du gr.). 

Pour entendre te rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers elle failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers de dame 

GAY (Jeanne-Désirée Verret, femme 
duement autorisée du sieur Jules 
Gay ), marchande de modes, rue 

de la Paix , n. 19, sont invités 
ii se rendre le -Ier octobre, à 10 
heures 1res précises, au Tribunal de 
commerce, Salle des assemblées des 
créanciers, pour entendre îe rap-
port des syndics sur l'état de la fail-
lite, el délibérer sur la formation 
du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-

tendre déclarer en état d'union, el, 
dans ce dernier cas, Être immédia-

tement consultés tant sur les fails 
do la gestion qne sur l'ulilité du 

maintien ou du remplacement, des 
syndics. 

U ne sera admis que les créanciers 

'""TtltÉi et affirmés ou qui se seront 
l'ait relever île la déchéanc e. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N° 14047 du gr(). 

DÉLIBÉRATION, 

Messieurs les créanciers du sieur 
OBSKT (llilaire), mailre maçon au. 
village Levallois, commune de Cll— 
chj-la-Garenne, vue Vallier, 31, ci-
devant, et actuellement au Cham-
perret, commune de Ncuilly, rue des 

Arts, 4, sont invités à se rendre le 2 
octobre, à 9 h. précises, au Tribunal 

de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour entendre le rap-
port des syndics sur la situation de 
ta feilhte, et le failli en ses explica-

tions, et, conformément à l'art. 510 
du Code de commerce, décider s'ils 
se réserveront de délibérer sur un 

concordat en cas d'acquittement, et 
si, en conséquence, ils sursoiront 
à statuer jusqu'après l'issue des 

poursuites en banqueroute fraudu-
leuse commencées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être pronon-
cé qu'à la double majorité détermi-

née par l'art. 507 du même Code, 
M. le juge-commissaire les invite à 
ne pas manquer à cette assemblée, 
à laquelle il sera procédé à la for-» 
mation de l'union, si le sursis n'est 

pas accordé. 
Les créanciers et te failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 13458 du 

gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
FLAMAND, nég., rue Bourtibourg, 2, 

sont invités à se rendre le 2 octobre, 
à 11 h. Ip2 précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 

entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilitô du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N° 13512 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
FLETCHER (Charles), nég. en den-

telles , rqe des Jeûneurs, n. 44, 
en retard de faire vérifier et affir-

mer leurs créances, sont invités à 
se rendre le 2 octobre, à «heures 

très précises, au Tribunal do com-
merce de la Seine, salie ordinaire 

des assemblées, pour, sous lu prési-
dence de M. fe juge-commissaire, 
procéder à la vérincatton et à l'affir-

mation de leursdites créances (N-

13751 du gr,). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LliBOY (Louis-Jacques), tenant la-

bié d'hôte, rue des Saint-Pères, 30, 
en retard de faire vérifier, et d'affir-
mer leurs créances, sont invités à se 
rendre fe 2 .oclobrc prochain, à 10 
heures très précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commissai-
re, procéder à la vérification et à 
l'affirmation de leursdites créances 

(N» 11720 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la laillile du sieur 
CfllGNARD ( lsidore-Réné ), mar-
chand épicier à Couvbevoie , rue 

de Paris, n, 8, en retard de faire 
vérifier el d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 2 octobre, 
à 1 heure précise, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-

naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commissai-

re, procéder à la vérification et & 
l'affirmation de leursdites créances 
(N°Î398I du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

PHILIPPE (Louis-Franço s-Honoré), 
loueur de voitures à Vaugirard 
rue Saint-Fiacre, n. 36, en retard 

de faire vérilier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre 
le 2 octobre, à 10 heures très pré-
cises, au Tribunal de commerce 

de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'affirmation de 
leursdites créances (N<> 13684 in 
gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

CHEVALIER (Gabriel-Hj ctor-Alcidek 
commiss., rue d'Enghien, 39, en re-
tard de faire vérifier et d'aPirmer 
leurs créances, sont invités à se 

rendre le l« octobre, à 10 heuresi 
très précises, au Tribunal de com-

mette de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la pré-

sidence de M. le juge-commissaire» 
procéder à la vérification et à l'af-
lirmation de leursdites créances (N» 
13408 du gr.). v 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 3 septembre 
1857, lequel refuse l'homologation 
du traité passé a litre de concordat 
entre le sieur BLOCK, négoc, rua 

Vieille-du-Temple, 90, et ses créan-
ciers le 7 août dernier, enregistré; 

annule en conséquence, ledit con-
cordat à 1 égard de tous les intéres-

ses, ei, attendu que les créanciers 
sont de plein droit en étal, d'union, 
renvoie les créanciers et le failli à 
se pourvoir devant M. le juge-com-

missaire pour êlre procédé confor-
mément à la loi (N° 13530 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

fi. B. Un mois après la d,aie de cet 
jugements, chaque créancier rentre 

dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 23 septembre. 

Du sieur ADAM (Antoine), com-

miss. en marchandises,-rue Paul-
Lelong, 2 (N° 13992 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 28 SEPTEMBRE 1857. 

MIDI : Di'veaugermé, md de char-
bons (délib , art, 570).—Raymond 
md de vins, conc. 

DEUX HEURES : Huard, entr de uein-
lures , synd. - Pasquier, jeune, 

•ault et C", nég., id. - Douchain 

a notel, ul.-Marcol, chapelier, id. 
- Jacquier, md de bois, rem. à 
nuit. - Gérard, boulanger, redd. 
de comptes. 

TROIS HEURES : Hubert, tapissier 
sjnd.- liurger, limonadier, vérif. 
— jiemichy, entr. de maçonnerie. 
elot.-Beaune, md de vins, rem. à 
nuit, 

Le gérant, 
BAUDOUIN . 

"egistré à Paris, le Septembre'1857. F0 

Kecu deu* francs quarante centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A, GCÏOT, 

Le maire du 1" arrondissement, 

II 



9(32 rAZETTE DES TRIBUNAUX DU §7 SEPTEMBRE 1857 

SOCIÉTÉ DES SUCRERIES, 
RAFFINERIES DE LA NCARPE 

Le gérant a l'honneur de rappeler aux porteurs 

d'actions de la Société que, s'ils veulent échanger 

gratuitement leurs titres au porteur en titres no-

minatifs jusqu'au 30 courant, ils peuvent s'adresser 

chez 51. Vandalle, 36, rue de St-Quentin, à Paris. 

(18ÎÎ5) 

SOCIÉTÉ lÀÏWLÉ ET C/E 

MM. les actionnaires de la Société lAMigta 

et C, rue de Dunkerque, 78, sont prévénus que 

les intérêts du semestre échéant le 30 septembre 

courant, ainsi que les dividendes qui n'onl point 

encore été réclamés, seront payés à la caisse à par-

tir du 1er octobre prochain. (Se munir de ses 

titres.) (1842(1) 

COMPAGNIE L'UNION DES GAZ. 
Les administrateurs provisoires ont l'honneur 

de rappeler à MM. les actionnaires que, par suite 

de la prorogation do rassemblée générale du 10 
septembre courant au 30 du même mois, cette as-

semblée aura lieu ledit jour, mercredi 30 septem-

bre courant, trois heures de relevée, sal e liens, 

48, rue de la Victoire. 

Les cartes d'entrée délivrées pour les assem-

blées précédentes ne seront pas valables. Il case-

ra délivré de nouvelles. Les dépôts d'actions seront 

reçus jusqu'au mardi, 29 septembre courant, qua-

tre heures du soir, au siège de la société, 2», rue 

Grange-Batelière. (18420J 

COMPAGNIE 

DES CD-'^FERDEPARISALYOU 

ET A LA MÉDITERRANÉE 
aM'lS. 

La compagnie des CIiemiiiH de fer «le 

Pari» à Lyon et ù lu Méditerranée a 

l'honneur d'informer MM. les porteurs d'obliga-

tions 3 et. 5 pour 100 de l'ancienne compagnie du 

Chemin de fer de Paris à Lyon que les intérêts de 

ces obligations échéant le lcr octobre prochain 

seront payés rueTailbout, 57, à la caisse de l'an-

cienne société du Chemin du Bourbonnais. 

Il sera fait déduction de l'impôt d'un trimestre 

sur les intérêts des titres au porteur. 

Mil. les porteurs d'obligations qui ont l'inten-

tion do demander la conversion en titres nomina-

tifs (faculté qui leur est accordée jusqu'au 30 sep-

tembre courant) sont pri- s de ne pas détacher les 

coupons, qui doivent rester aux titres. 

Les intérêts des titres convertis seront payés à 

partir du 1" octobre, sur la prése 

certificat nominatif, soit du récépissé?"
 Soit

 du 

cat n a pas encore été délivré. 1 le certifié 

(18103)* 
l<e secrétaire m 

SOCIITÉ GHARlfS mtîmZ 
AVIS AUX ACTfftNNAIRpc * -1RES 

MM. Charles Noël etC« ont l'honno A 

nir MM. les actionnaires que là ré'itiî
 prév

e-

annuelle de leur société aura lieu fé Sl5llér&le 

octobre, à deux heures précises, dati ,
m

f
rcre(

li 28 

reaust, 9, faubourg Poissonnière' ,e,u„rs &u-
(18427) 

SBS8SF"- ' • ------

III K\M. 

PUBLI 
SOCIÉTÉ CONSTITUÉE PAR ACTE AUTHENTIQUE, PASSÉ DEVANT M" DELAPALME, NOTAIRE A PARIS. 

«SI 
dans sa 3° année il'existenee^ parait ions les samedis; pri.* : s WWt. a*.%g| 

AN; publie toutes les matières qui peuvent intéresser les porteurs «fo 

rentes, d'actions et d'obligations. Admis au cautionnement, II enregig 

se charge d'opérer tous les achats ©u ventes au comptant ou à terme 

de rentes françaises ou étrangères, de toutes ies valeurs négociées à la 

ISourse.— lille effectue pour ses clients tous versements ou souscrip-

tions, conversions et échanges de titres, encaissements d'effets publics j tre, Jour par Jour, les faits et documents capables d'éclairer ses abon-

de coupons; tous tlépêts, retraits ©u renouvellements de dépots à tous : nés sur la position actuelle et future des Compagnies, et sur l'emploi le 

les établissements de crédit; elle accepte en dépôt les titres sans droit plus avantageux ia faire de leurs capitaux.— On s'abonne, au moins 

de garde, etc., etc. ,- ;, | pour un an, MUiO IfclCniâLBEIJ, 

POIVOATJEIIRS* MM. ttÉs MMMHJECTEuns I>EH CAISSES n^mcmim^Tm y 

Aix (Provence) : Tronche et Ce. — ALAIS : Aug. Taslevin et O. — ALENÇON : Vri-

gnault et C. — AMRERT : Costes frères etC'. — ANGERS : Lechalas et C'. — ANGOLI 

LÊME : Colin et C«. — ANNONAY : Chapuis, Iloltzer et C'. — ARRAS : Gudin et C''. — 

IVUKILLAC : Garnier, Lamouroux et C". — ACXERRE •" C.-li Dallcmâgneet Ce. — AVI-

GNON : Marseille etC4. — BAYONNE : Jmica et C«. — BEAUVAIS : Iîelhm et C'. — BÉ-

THUNE : Prevs, Belot et Ce. — REZIERS : Belloting et Ce. — BLOIS : Le Goarant de 

Tromelin, Sloksant et C". — BOURGES : Ch. Archambault et Ç°. — BREST : 

Ferré-Carof et Ce. — CASTRES : Fourgassie, Vidal et Ce. — CHALON-SUR-SAÔNE : De 

Lavalette et Ce. — CHATEAUROUX • Dubourdieu et C".— LA CHÂTRE : Demay et C«. — 

CHERBOURG : J. Chevrel et Ce. — CHOLET : Rotereau et C". — CLERMONT-FERRAND : 

Lamv et C
E

. — CONEOM : De Beytecave et C
N

. — COÛTANTES : Lerendu et C
C

. — DÎ-

NA N : Loyer et C". — DOLE : Bessard et C". — DUNKERQUE : Kamoir-Franeois et C». 

— EVREUX : Boisnez et (>. —• FALAISE : Lodin et O". — CRAY : Félix thibaulot et Cf. 

—GUÉIIET : Migout et C0. — HAVRE : Fort-Mou et Cc. —ISSENGEAUX : 0. Bonnet et 

Cf.— ISSOIIIE : V. Melio et Ce. — LAVAL : IL Nouvel et C". — LIBOURSE : A. COÛT-

LILLE : Perot-Destombes et*Ç°. — LISIEUX : A. Peulevez Hù\ — Là? 

,e Deux et C°. — LOIIVIEIIS : Deschamps et C1". 

... : Faivre etC°. — LYON : Vouil-

lemont, Chavard et C°. — LE MANS i II. Carron et C°. — MARSEILLE : M ngler et Cc. 

— METZ : D. Moralis et C°. — MILLAU : Vernhetle, de Monjaux et C". — MONT-DE-

MARSAN : Du Lucq, Daruc et C°. — MONTLUÇON : Tailhardat et Cl\ — MOIIF.Z : A. 

L'Homme et C". — MORLAIX : Slenfort et C'. — MOULINS : G. Pommier et Cc. — 

NANCY : Ch. de Villevieillo et C". — NANTES : Gauja et CE. — NARBONNE : A. Cal mette 

et O. — NÎMES : Serre, Teulou et C". — NIORT : Bonlils et C". — ORLÉANS : M.-D. 

mel et C". 

MOGES : J. Abria et C°. — LORIENÏ : 

LUNÉVILLE : Ch. de Villevieille et C'". — LUXEUI 

de Forges et C . — PARIS : Bonhomme, de Carfort et C-'; Bonafous, liai.ulreet O 

PERPIGNAN : Souvras, Arnault et O'. — PO.NT-AUDEHER : ïainard et C*. |
iE

 p
Dï

 ! 

Argaud Boulangier et C
E

. — QUIMPER : Guillcmin et C«. — REIMS : Cordicr et (> _1 
BENNES : Bouinais, Bataille et O. — LA ROCHELLE : Calzaiu et O. — RODEZ : R 

Yen ce et C«. — ROUEN : Michel Luchinaci et G». — SAINT-BRIEUC : Th. Dupùy, Fromy 

et(>. — SAINT-CLAUDE : F. David et C". — SAINT-ETIENNE : liéraud, Blanc, Chavafi 

lard et C". — SAINT-MALO : Th. Dupuy-Fromy père, fils et C°. — SAINT-OMER • L
E
. 

grand et C°. — SALINS : Vuilleniin-Dnboz et Cp. — SAUMIIR : Préau, Arrault et O.— 

SENS: C.-II.. Dallemague el C° — STRASBOURG : Lamey e C0. - TARASCON : Laurel et 

C". — TiiiF.its : Giron I et C. — TONNEINS : Do Forcade et C-'. — TOURS : Ail'. lias-

tard etC«— TROYES : C ^quet Deialain jeune et Ce. ;—UZF.S : A. Poussât el C'\ —U 

VILLETTE — Bonnin et C». 

LE COMPTOIR 

TAUX UNIS 
ADMINISTRÉ PAR LA SOCIÉTÉ DU CRÉDIT PUBLIC, A COMMENCE SES OPERATIONS LE 1er JUILLET 1857. 

îprès avoir traversé trois mois ele chômage financier et les circonstances les plus défavormhles à lu spéculation, il est en mesure, à ce 

jour,«le distribuer a ses intéressés, comme bénéfices «lu trimestre (juillet, août et septembre}, & pour MOO nets du capital versé, 

CE QUI REPRÉSENTE UN 

REVENU DE POUR 100 PAR 
OPÉRATIONS DU COMPTOIR DES CAPITAUX UNIS. 

Ce Comptoir a pour objet toute spéculation légitime, sous quelque forme qu'elle se présente : 

achat et vente d'effets publics ou d'autres valeurs, souscriptions à tous emprunts, avances sur 

dopùts de titres, prêts h courte date à des Compagnies existantes ou à créer, commandite de cer-

taines industries, mise en valeur de certains immeubles ou de certains brevets, soumissions de 

toute nature, etc., etc. 

MOYENS DE SUCCÈS. 
Ues capitaux ne sont puissants qu'à la condition : 1° d'être agglomérés; g0 d'obéir à une i"1' 

tiative prudente et expérimentée. Les Administrateurs du COMPTOIR DES CAPITAUX UNIS, places 

par leurs relations au centre des meilleurs renseignements et possédant la seience praliqiw deS 

affaires, sont dans les meilleures conditions possibles pour poursuivre les emplois de fonds le* 

plus lucratifs, soit sur le marché des valeurs, soit en dehors de ce marché. 

La Souscription aux opérations du 2e trimestre 
[M FONDS NI SONT ENGAGÉS 

QUE POUR 

TROIS MOIS. 

EST OUVERTE JUSQU'AU 5 OCTOBRE INCLUSIVEMENT 

I. Les opérations du Comptoir des Capitaux unis sont liquidées tous les trois 

mois. Toutefois, à chacune de ces liquidations, une part est laite à un fonds de 

réserve qui ne sera distribué qu'au boni de l'année entre les associés restants. 

II. Les versements peuvent se faire indifféremment en espèces ou en titres 

d'une négociation courante, qui son! encaissés au cours moyen du jour de leur 

réception. Ces versements ne pourront être moindres de 100 fr. 

III. Chaque associé reçoit en échange de son versement, qu'il soit fait en es-

paces ou en titres, un récépissé extrait d'un registre à souche et portant un 

numéro d'ordre. 

IV. Tous les trois mois, et dans les quinze jours qui suivront l'inventaire, 

ies intéressés toucheront, sur les bénéfices réalisés, nue part fixée au prorata 

de leurs versements. 

V. Les bénéfices sont partagés ainsi qu'il suit : 

CONDITIONS GÉNÉRALES. 
Aux associés 70 0[0 

Au fonds de réserve 10 0[0 

A l'administration, pour ses frais, soins et diligences. . 20 0(0 

VI. Après chaque liquidation, l'administration communiquera directement à 

chaque intéressé le résultat des opérations réalisées pendant le trimestre écoulé. 

VII. Les applications de fonds versés seront toujours justifiées par des 

pièces à l'appui, et ces fonds particulièrement représentés par des espèces,- des 

titres ou des contrats. 

VIII. A chaque liquidation trimestrielle, l'intéressé peut toujours augmenter, 

réduire ou retirer son versement; il suffit pour cela de faire connaître ses in-

tentions à l'administration quinze jours pleins avant l'expiration du trimestre. 

IX. En cas de retrait demandé en temps utile, le remboursement aura lieu 

dans la quinzaine qui suivra la liquidation. 

EST DE 

CENT FRANCS. 

X. F.I1 l'absence de tout avis de retrait transmis à l'administration en tenu'9 

utile, les fonds bonifiés se trouveront de nouveau et d'office engagés 

opérations du trimestre suivant, et le déposant recevra un nouveau récél«sS 

constatant le chiffre bénéficié de son versement. 

XI. L'intéressé qui retire ses fonds avant l'année révolue, ou celui qui118 

engagé les siens qu'au quatrième trimestre, n'a aucun droit à la répartition 1 

fonds de réserve qui sera faite en juillet 1858 proportionnellement au nomh 

de trimestres pendant lesquels les capitaux seront restés engagés. 

XII. LA CAISSE DU CRÉDIT PUBLIC fait spécialement, en vue de versement' 

notre COMPTOIR DES CAPITAUX UNIS, des avances sur dépôt de titres. LH
E lnt 

50 pour 100 de la valeur, évaluée au cours moyen du jour de leur récep ^ 

Les valeurs ainsi déposées devront être d'une négociation courante, telles 1 

rentes françaises, actions el obligations de chemins de 1er français au port
61
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libérées ou non libérées. 

NOTA. 

Adresseras espèces ou titres à MM. A. Dehorter et Ce banquiers, au siège du JOURNAL et de la 
CAISSE du CREDIT PUBLIC, 

BUE mimSMEW, 112. 
On peut verser au crédit de Mil. A. DEUORTDR et C , aux succursales de la Ranque de France et MM. les directeurs 

Caisses d'escompte. 

de 


